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Dans le même temps, à l’occasion 
des opérations de maintien de 
l’ordre ou de violences urbaines, les 
dépositaires de la force publique 
se trouvent de plus en plus exposés 
à des mises en cause judiciaires.
Cette impuissance publique n’est 
pas une fatalité. Elle est le résultat 
de choix qui peuvent être corrigés. 
Il est encore temps de réaffirmer 
une évidence : l’État doit être ca-
pable d’agir et ceux qui agissent 
en son nom et sont dépositaires 
de l’autorité publique doivent être 
protégés.
Les commissaires de police oc-
cupent une place particulière dans 
cette architecture institutionnelle. 
Corps de conception et de direc-
tion, ils sont à la fois chefs opéra-
tionnels, responsables de police 
judiciaire et acteurs majeurs de la 
police administrative. Ils assurent 
chaque jour le lien entre les dé-
cisions publiques et leur mise en 
œuvre concrète sur le terrain.
Cette réalité mérite une re-
connaissance à la hauteur 
des responsabilités exercées. 

1 La première attente des 
commissaires de police 

concerne naturellement la 
nouvelle grille indiciaire.

Le 5 juin dernier, à l’occasion de 
notre bureau national, nous avons 
reçu pendant près d’une heure le 
ministre de l’Intérieur. Le SCPN lui a 
rappelé avec force les attentes des 
commissaires de police.
Nous ne demandons aucun privi-
lège. Nous demandons le respect 
de la parole de l’État.
Le protocole pour la modernisa-
tion des ressources humaines 
2022 a fixé des engagements. De 
nombreux corps de la fonction pu-
blique (officiers de la Gendarmerie, 
magistrats des deux ordres, direc-
teurs d’hôpitaux) ont bénéficié des 
évolutions annoncées. Les com-
missaires de police demeurent, à 
ce jour, les oubliés de ce protocole.
Cette situation est incompréhen-

Défendre la capacité d’action de l’État et 
des commissaires.

Cher(e)s collègues,
À l’heure où vous découvrirez ce 
nouveau numéro de notre revue, 
beaucoup d’entre vous profiteront 
d’un repos mérité. L’actualité de 
notre institution ne connaît pas 
de trêve et les défis auxquels sont 
confrontés les commissaires de po-
lice se multiplient. La négociation 
de notre grille indiciaire, les évolu-
tions du maintien de l’ordre, l’irres-
ponsabilité des casseurs ou encore 
les enseignements judiciaires des 
drames récents et les nécessaires 
réformes de notre procédure pé-
nale pourraient apparaître comme 
des sujets distincts. Ils participent 
pourtant d’une même réalité.

Depuis plusieurs décennies, 
l’État a progressivement or-
ganisé sa propre paralysie.

Cette situation n’est pas le fruit 
du hasard. Elle résulte de choix 
politiques et idéologiques qui ont 
conduit à une inflation normative 
permanente, à une judiciarisation 
rampante de l’action publique et 
à une défiance croissante envers 
ceux qui incarnent l’autorité de 
l’État. Au fil des années, la forme a 
pris le pas sur le fond, le risque ju-
ridique sur l’efficacité opération-
nelle, la précaution sur l’action.
Les conséquences sont aujourd’hui 
visibles. La dissuasion judiciaire 
s’est affaiblie. La place des victimes 
s’est progressivement effacée. Les 
procédures se sont complexifiées, 
générant des stocks de dossiers 
ingérables, démotivants pour les 
policiers et constituant in fine un 
déni de justice. Les enquêteurs 
consacrent une part toujours plus 
importante de leur fonction à du 
formalisme au détriment du temps, 
si nécessaire et si précieux, qui de-
vrait être consacré aux enquêtes. 

L E  M O T  D U  S C P N

Frédéric Lauze
Secrétaire général du SCPN
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sible et injuste.
Qui a préparé et contribué au suc-
cès des Jeux Olympiques et Pa-
ralympiques ? Qui a assumé les 
responsabilités majeures lors des 
violences urbaines de 2023 ? Qui a 
fait face aux violences récurrentes 
qui accompagnent trop souvent 
certaines manifestations dans tous 
les territoires de la République ? 
Qui porte aujourd’hui une part es-
sentielle de la réforme de l’organi-
sation de la Police nationale ?
Essentiellement les commissaires 
de police.
Le SCPN sera particulièrement 
vigilant sur l’aboutissement de 
cette négociation comme sur son 
contenu. Une absence de réponse 
claire en 2027 serait incomprise et 
entraînerait nécessairement des 
conséquences importantes sur le 
moral et l’attractivité du corps.
Mais nous le disons avec la même 
détermination : cette évolution 
statutaire ne devra jamais conduire 
à diluer notre identité de commis-
saires de police.
Nous voulons rester des commis-
saires de police.
Nous ne souhaitons pas devenir 
un corps administratif interchan-
geable. Nous voulons conserver 
notre identité, notre technicité, le 
commandement opérationnel des 
services de Police et cette posi-
tion particulière à la charnière des 
responsabilités administratives et 
judiciaires qui fait la richesse de 
notre métier.

2 Cette capacité d’action 
est aujourd’hui directe-

ment mise à l’épreuve dans 
le domaine du maintien de 
l’ordre.

 Les violences collectives ont chan-
gé de nature. Elles s’accroissent. 
Les groupes violents se profession-
nalisent. Les stratégies d’affron-
tement se combinent désormais 
avec des stratégies contentieuses 
parfaitement maîtrisées dont l’ob-

jectif est également de fragiliser 
durablement les forces de sécurité 
intérieure et leurs chefs.
Dans un État de droit, les fautes in-
dividuelles détachables du service 
doivent être sanctionnées lors-
qu’elles sont établies. Mais il n’est 
plus acceptable que l’exercice lé-
gitime de la force publique expose 
presque automatiquement les po-
liciers et leurs responsables à des 
mises en cause judiciaires suivies 
de procédures pénales longues, 
couteuses et éprouvantes.
À l’occasion d’attroupements, 
de maintiens de l’ordre qui dégé-
nèrent ou de violences urbaines 
quasi insurrectionnelles, com-
ment demander à des policiers 
d’intervenir avec détermination 
si chaque décision prise dans des 
circonstances d’extrême violence 
est susceptible d’entraîner des 
mises en accusation judiciaires ? 

Au-delà des mises en cause liées à 
l’exercice légitime de la force pu-
blique, les commissaires de police 
sont aujourd’hui confrontés à un 
nouveau risque : des procédures 
engagées par la Cour des comptes 
mettent en cause leur responsa-
bilité personnelle dans le cadre 
de grands projets de transforma-
tion numérique, comme le LRPPN, 
alors même que ces domaines ne 
relèvent pas de leur cœur de mé-
tier. Que des cadres ayant servi 
l’État avec loyauté et courage se 
retrouvent ainsi exposés, en l’ab-
sence de toute faute déontolo-
gique ou faute lourde, est particu-
lièrement préoccupant. Une telle 
évolution risque de décourager les 
prises de responsabilité et justifie 
que l’État assure une protection 
effective de ses agents.
Ce n’est plus acceptable.
L’État doit changer le droit, pro-
téger les policiers dépositaires de 
l’autorité publique ou accepter que 
ceux-ci hésitent demain à exercer 
pleinement les missions qui leur 
sont confiées.
Cette réflexion renvoie également 
à l’écrasement progressif des com-

pétences et de la chaîne de com-
mandement en matière de main-
tien de l’ordre. Il faudra clarifier les 
responsabilités de chacun entre 
préfets et commissaires et respec-
ter les sphères d’autonomie des 
commissaires de police. Leur rôle 
de conception et de direction est 
de plus en plus "vampirisé" par les 
préfets. C’est une inquiétude qui 
nous remonte à chacun de nos dé-
placements. 
L’affaire de notre collègue directrice 
départementale des Landes, "virée" 
sur le terrain de façon ILLEGALE, 
injuste et méprisante, a constitué 
à cet égard une alerte particu-
lièrement préoccupante. Elle dé-
montre, selon nous, la nécessité 
d’une vigilance accrue afin que les 
responsabilités opérationnelles et 
administratives soient clairement 
définies et que les commissaires 
puissent exercer leurs missions 
dans un cadre juridique sécurisé. 

3 L’impunité des violences 
collectives affaiblit l’au-

torité de l’État, met en dan-
ger les policiers et compro-
met gravement la sécurité 
des citoyens.

Aujourd’hui, lorsque des com-
merces sont détruits, des bâti-
ments publics incendiés, des véhi-
cules brûlés ou des équipements 
dégradés, qui paie ?

Toujours les mêmes.
Les commerçants. Les collectivi-
tés. Les compagnies d’assurance.
Au final, le contribuable.
Cette situation n’est pas seulement 
contestable. Elle est scandaleuse. 

Notre système a progressivement 
organisé une forme d’irresponsa-
bilité financière collective des au-
teurs de violences de groupe alors 
même que les conséquences sont 
supportées individuellement par 
des citoyens qui sont étrangers aux 
dégradations commises.
Les dispositifs existants n’ap-
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Justice peuvent être lourdement 
sanctionnées. Nous avons parfois 
importé les contraintes sans leurs 
contreparties.

Pourquoi, d’ailleurs, le droit au si-
lence devrait-il être considéré 
comme un progrès indiscutable ? Il 
est temps de sortir des évidences 
convenues. Lorsqu’il complique la 
manifestation de la vérité, ralentit 
les investigations et affaiblit l’effi-
cacité de la réponse pénale, il peut 
aussi être regardé comme un fac-
teur de régression.
Ni accusatoire, plus vraiment in-
quisitoire, notre droit combine les 
inconvénients des deux systèmes. 
L’accumulation des garanties pro-
cédurales et des contraintes for-
melles a ainsi contribué à une véri-
table crise de la police judiciaire. Elle 
décourage les enquêteurs, ralentit 
leur action et nourrit une crise des 
vocations particulièrement pré-
occupante. Plus grave encore, elle 
fragilise la capacité de l’État à dé-
fendre la société et à protéger les 
victimes. À force de vouloir corriger 
un déséquilibre largement théo-
rique, nous avons pris le risque d’en 
créer un bien réel, au détriment de 
l’efficacité de la justice et au béné-
fice de ceux qui transgressent les 
règles communes.

Les policiers veulent enquêter.
Pourtant, l’accumulation des for-
malités procédurales et la tutelle 
lourde sur les OPJ ont progressi-
vement retiré aux enquêteurs du 
temps, de l’initiative, de l’autono-
mie ainsi que le sens de leur métier.
Il faut le dire clairement : les poli-
ciers veulent faire des enquêtes, 
pas uniquement des procédures.
Ce fiasco n’est ni celui des enquê-
teurs ni celui des magistrats. Il ré-
sulte de choix politiques et législa-
tifs successifs.
Notre procédure pénale doit re-
trouver son efficacité dans l’intérêt 
des victimes avant tout.
Elle doit redonner du temps aux 
enquêteurs. Elle doit simplifier les 
actes inutiles.

portent pas une réponse satisfai-
sante. Au nom du principe constitu-
tionnalisé de l’individualisation des 
peines, personne n'est responsable 
et comptable en participant à des 
attroupements et des violences ur-
baines et finalement cette indivi-
dualisation s’applique en revanche 
aux contribuables, en rappelant 
qu’un Français sur deux ne paie pas 
d’impôt sur le revenu. Il faut avoir 
le courage d’ouvrir le débat sur une 
responsabilité financière beau-
coup plus effective et personnelle 
des participants aux violences 
collectives et sur les adaptations 
juridiques nécessaires pour per-
mettre une réparation complète 
des dommages causés. Il n’est pas 
acceptable que les victimes et les 
contribuables assument seuls les 
conséquences de ces destructions. 
Il faudra instaurer une nouvelle loi 
anti-casseurs et pour cela, s’il le 
faut, réformer la Constitution, car 
c’est une question de justice, dans 
un pays surendetté où l’insécurité 
est forte ! 

4 Enfin, les drames ré-
cents doivent nous 

conduire à regarder avec lu-
cidité l’état de notre procé-
dure pénale.

Au-delà des responsabilités parti-
culières qui pourront être établies 
par les inspections dans le drame 
de la mort de Lyhanna, il faut avoir 
le courage de dire qu’il existe au-
jourd’hui une véritable paralysie 
judiciaire.
Depuis quarante ans, les législa-
teurs ont, étape par étape, mis en 
place une procédure toujours plus 
complexe, toujours plus lourde et 
toujours plus formaliste qui est à 
l’origine de l’échec des politiques 
sécuritaires et judiciaires. Le cur-

seur est allé bien trop loin dans 
l’évolution de la garde à vue et la 
procédure pénale, au nom d’une 
conception parfois excessive des 
droits de la défense. L’idée selon la-
quelle la procédure française serait 
structurellement à charge et de-
vrait donc être rééquilibrée par un 
formalisme toujours plus contrai-
gnant relève d’un sophisme : 
comme le magistrat, l’officier de 
police judiciaire a l’obligation lé-
gale de rechercher les éléments à 
charge comme à décharge. Il agit 
dans l’intérêt de la manifestation 
de la vérité et, au-delà, dans celui 
de la société tout entière.
Il convient d’ailleurs de rappeler 
que l’avocat et l’officier de police 
judiciaire n’exercent pas la même 
mission. L’avocat défend exclusive-
ment les intérêts de son client ; il 
ne représente pas l’intérêt général, 
est tenu par le secret professionnel 
et n’a pas vocation à contribuer à 
l’accusation de celui qu’il assiste 
même si celui-ci est coupable de 
crime. Il peut mentir à l’audience 
sans être poursuivi. Ses honoraires 
sont libres. À l’inverse, l’officier de 
police judiciaire, comme le magis-
trat, est soumis à des obligations 
légales d’impartialité et doit re-
chercher les éléments à charge 
comme à décharge, dans le seul 
objectif de faire émerger la vérité 
judiciaire. Assimiler leur rôle pro-
cède d’une profonde méconnais-
sance de notre système pénal.
Dans cette logique, l’importation 
de mécanismes inspirés des sys-
tèmes anglo-saxons, au premier 
rang desquels le droit au silence, 
mérite d’être interrogé. Présen-
té comme une avancée majeure, 
il a surtout contribué à alourdir 
et ralentir les enquêtes. Dans les 
pays qui l’ont vu naître, ce droit 
s’inscrit dans un équilibre procé-
dural plus vaste, où les fausses 
déclarations et les entraves à la 

L E  M O T  D U  S C P N
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Elle doit améliorer la détection des 
individus dangereux, renforcer les 
échanges d’informations entre ad-
ministrations et l’interconnexion 
des fichiers.
Elle doit remettre l’intérêt général 
au cœur de son fonctionnement. 
Au fond, tous ces sujets n’en for-
ment qu’un. Ils posent une ques-
tion simple.

Voulons-nous encore d’un État ca-
pable d’agir ?

Reconnaître la place et le rôle des 
commissaires de police, protéger 
juridiquement ceux qui exercent 
leurs missions et notamment 
l’exercice de la force légitime, 
mieux responsabiliser les auteurs 
des violences collectives et sim-
plifier profondément notre pro-
cédure pénale ne constituent pas 
des revendications isolées.

Ce sont les conditions nécessaires 
d’une action publique efficace.
Le SCPN prendra toute sa place 
dans ces débats. Nous continue-
rons à défendre les intérêts ma-
tériels et moraux de chacun des 
commissaires de police. Nous 
continuerons à défendre avec 
conviction et énergie leur identité 
professionnelle.
Nous continuerons à défendre un 
corps de commissaires pleine-
ment ancré dans le commande-
ment opérationnel et au contact 
du terrain.

Notre première mobilisation des 
prochaines semaines restera 
naturellement l’aboutissement 
de la négociation sur notre grille 
indiciaire. Vous pouvez comp-
ter sur notre détermination et 
notre vigilance.

Les contributions réunies dans ce 
numéro de la Tribune des commis-
saires témoignent de la richesse 
de nos métiers et des enjeux de 
l’investigation auxquels nous 
sommes confrontés.
Plus que jamais, nous devons dé-
fendre la capacité d’action de 
l’État et des commissaires.
Parce qu’au bout du compte, 
lorsque l’État renonce à agir, ce ne 
sont jamais les institutions qui en 
paient le prix.
Ce sont les victimes. Ce sont les 
citoyens, et les femmes et les 
hommes qui, chaque jour, portent 
l’uniforme de la République.
Je vous souhaite à toutes et à 
tous un excellent été et une très 
bonne lecture !
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"La réforme, oui. La chienlit, non". Inu-
tile de rappeler le contexte dans lequel 
cette phrase attribuée à de Gaulle au 
sortir d’un Conseil des ministres le 19 
mai 1968, a été prononcée.

Toutes proportions gardées, la Police 
nationale connaît depuis ces der-
nières années des bouleversements 
organisationnels et structurels qui 
font faussement croire que la lutte 
contre la délinquance et la criminalité 
relève uniquement d’une inefficacité 
relative de ses services. Les réformer, 
les réorganiser, les transformer, voire 
les bouleverser suffirait à améliorer les 
politiques publiques dans ce domaine. 
Réformer et tous les problèmes se-
raient réglés. 

Il est vrai que depuis ces dernières 
années, peu de pans de la Police ont 
été épargnés par de grands boulever-
sements structurels. Sans parler de la 
grande réforme de 2024 qui a déjà fait 
couler tant d’encre et dont les stig-
mates sont toujours très vifs, d’autres 
services et fonctions policières ont 
également été touchés : formation ini-
tiale et continue, police scientifique et 
aussi la fonction internationale. 

Concernant cette dernière, c’est sous 
cet aspect que ces quelques lignes 

vont tenter de porter l’attention. Il 
s’agira non pas de se placer en tant 
qu'acteur de la Direction de la coo-
pération internationale de sécurité 
(DCIS) ou comme relevant des autres 
structures policières dédiées à la coo-
pération internationale mais plutôt 
comme un bénéficiaire de ces outils. 

Un outil de coopération inter-
nationale policière efficace 
doit être un outil policier à la 
disposition de la Police.

À l’heure où le gouvernement a donné 
le rôle de "chef de file"dans la lutte 
contre la criminalité organisée à la 
Police nationale par l’intermédiaire 
de la Direction nationale de la police 
judiciaire, c’est cette même police qui 
a failli perdre une partie de sa mission 
internationale. Or, il n’est pas besoin 
d’être un spécialiste de la grande 
criminalité pour savoir qu’une bonne 
partie des têtes de réseaux sont soit 
en prison, soit à l’étranger. Ainsi, priver 
la Police de sa fonction internationale, 
c’est la priver d’un outil indispensable 
à sa mission qui consiste à identifier 
et arrêter des suspects. Cela va sans 
dire, mais cela va encore mieux en le 
disant : la police est d’abord et avant 
tout faite pour arrêter les suspects, 

pas pour remplir des tableaux !

Sans même évoquer la seule grande 
criminalité, et tous les collègues fron-
taliers pourront en témoigner, sans 
coopération policière efficace, la mis-
sion de police se trouve particulière-
ment empêchée. C’est une lapalissade 
que de le dire mais les délinquants se 
jouent des frontières et ils s’en sont 
d’ailleurs toujours joués. Ainsi, sans 
coopération, il n’y a pas d’identifica-
tion ou d’arrestation de suspects. 

S’il est inutile de rappeler le besoin 
d’un outil de coopération internatio-
nale policière efficace, quelle forme 
doit-il prendre ?
En tant qu’utilisateur régulier de ces 
fonctions, quelques orientations 
semblent pouvoir être dégagées. 

1 Comme son nom l’indique, cela 
doit d’abord être un outil policier 

à la disposition de la Police. Il ne nous 
viendrait pas à l’idée de faire former 
des policiers par des professeurs ci-
vils, il ne faut donc pas que la coopéra-
tion internationale policière échappe 
aux policiers. Il n’y a en effet rien de 
plus agréable que d’avoir comme in-
terlocuteur un collègue qui comprend 
l’urgence d’une procédure ou ses en-
jeux. Échanger avec un policier, même 

impossible sans
l’international policier

La lutte contre la
criminalité organisée :

Loïc Barbotte, commissaire divisionnaire, chef de la division de la criminalité 
organisée et spécialisée au sein du Service Interdépartemental de Police 
Judiciaire Nord à Lille (59) livre un plaidoyer pour la défense de la mission 
internationale de la Police nationale.
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s’il est à l’autre bout du monde, per-
met de mobiliser les bons ressorts et 
surtout de faire avancer les choses en 
évitant de se réfugier derrière des pro-
tocoles administratifs lourds. Ils sont 
toujours des facteurs d’inefficacité et 
souvent des prétextes à l’inaction.
Au-delà de l’interlocuteur qui com-
prend et connaît la mission de po-
lice, il faut malgré tout rappeler que 
les polices du monde entier par-
tagent une culture commune qui 
facilite les échanges. Malgré les dif-
férences, le port de l’uniforme rap-
proche les forces de sécurité entre 
elles et crée un principe de recon-
naissance mutuelle, ce qui est un 
atout incontestable. 
Retirer le pilotage de la Police sur 
cette fonction et encore pire, retirer 
les policiers dans ces structures, re-
viendrait à priver un charpentier de 
ses ébauchoirs.

2 Uniformiser pour renforcer les 
structures policières. En tant 

qu’utilisateur, force est aussi de 
constater que de nombreux canaux de 
coopération coexistent et semblent 
parfois se superposer. Pour les moins 
aguerris, cela revient à jeter de la 
confusion sur les canaux à utiliser : 
DCIS H-24, CCPD, Officiers De Liaison 
(ODL) de toutes directions, DCIO, SIE-
NA, SIRENE… Bien sûr, c’est sans comp-
ter la multiplication des "groupes rela-
tions internationales" dans les services 
centraux, les filières zonales ou même 
dans certains services territoriaux. La 
multiplication de ces services donne 
l’image d’une action fonctionnant en 
ordre dispersé et un peu éclatée. D’au-
tant plus que la coopération inter-
nationale demande de la profession-
nalisation et de la réactivité. Il faut 
absolument éviter la superposition de 
fonctions ou de structures, lesquelles 
in fine ne sont pas toutes décisoires et 
surtout qui peuvent brouiller les mes-
sages. L’outil doit être simple, lisible et 
apporter une réponse immédiate. Si la 
multiplication des structures conduit 
à l’augmentation du transfert de cour-
riels sans que le policier demandeur 
n’obtienne de réponse et surtout d’ex-
plication sur la manière d’utiliser cette 
procédure (versement dans l’enquête 
pénale, information au titre du rensei-
gnement…), cela n’a que peu d’intérêt. 
Or la pratique du transfert de courriels 

est déjà bien connue et usitée dans 
d’autres domaines policiers. 

3 Enfin, la coopération internatio-
nale policière reprend l’ensemble 

des missions de la Police en général : 
judiciaire, renseignement, partenariat 
et coopération, formation… Or rien 
que pour la partie judiciaire, les règles 
d’échange d’informations varient se-
lon les cadres d’enquêtes, les pays 
questionnés ou encore la nature des 
éléments demandés. Très clairement 
et y compris pour les enquêteurs les 
plus spécialisés, il faut parfois qu’un 
collègue puisse expliquer ce qui peut 
être utilisé dans la procédure fran-
çaise ou non. On imagine assez que 
les mêmes questionnements puissent 
se poser dans l’exécution des autres 
missions. C’est pourquoi, comme 
d’autres domaines policiers, l’institu-
tion doit accompagner les collègues 
qui y entrent afin de les former, les 
guider et les habituer à ce nouvel envi-
ronnement dans le but de tendre vers 
une véritable spécialisation, seul gage 
d’efficacité pour les matières tech-
niques. Pourtant, la tendance actuelle 
semble reposer sur la fausse idée que 
n’importe qui peut exécuter n’importe 
quelle mission et que tout le monde 
est en capacité de tout faire. Cette 
idée n’a jamais paru aussi fausse et, 
appliquée à la coopération internatio-
nale elle fait également fi des règles 
internationales et surtout des parte-
nariats de confiance qui peuvent être 
liés avec tel ou tel correspondant.

Finalement, comme pour les autres 
métiers, les policiers ont besoin de 
leurs collègues dans les fonctions 
support et d’assistance pour accom-
plir correctement leurs missions. Dans 
ce cas, les fonctions d’assistance 
doivent vraiment régler un problème 
et apporter une solution plutôt que de 
rajouter des contraintes à la fois opé-
rationnelles et administratives. C’est 
pour cela qu’il apparaît impensable de 
retirer à la Police sa composante in-
ternationale et de ne pas investir dans 
ce domaine afin d’être réellement ef-
ficace sur le territoire national. S’il y a 
des choses à réformer, faisons-le mais 
avec pragmatisme et efficacité. "La ré-
forme, oui. La chienlit, non". 

Bio express 
Âge : 37 ans 
Grade : commissaire 
divisionnaire
 64e promotion "Quai des 
Orfèvres" 
Diplômé de l'Institut d'études 
politiques de Bordeaux

Parcours• Chef de circonscription 
d'Armentières (59)• Chef adjoint de la sûreté 
départementale du Nord• Chef de la brigade 
criminelle et de répression 
du banditisme au service 
interdépartemental de 
police judiciaire du Nord • Chef de la division de la 
criminalité organisée et 
spécialisée au SIPJ 59

Loïc Barbotte

GLOSSAIRE :
DCIO : Département de la coopération 

internationale opérationnelle
CCPD : Centre de coopération policière 

et douanière
SIENA : Secure Information Exchange 

Network Application (Europol) 
SIRENE : Supplementary Information 

Request at National Entry ou 
Supplément d’information requis à 
l’entrée nationale.
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FACE AU DÉFI DU JUDICIAIRE 
DE MASSE : ORGANISER ET 

PILOTER LES FLUX PAR VICTORIA BROWN, 
COMMISSAIRE DE POLICE, CHEF DU SERVICE LOCAL DE 

POLICE JUDICIAIRE DE ROUEN (76)
Le SLPJ constitue souvent le pre-
mier visage de la Police judiciaire 
auquel les citoyens sont confron-
tés. C’est au sein de ces services, 
qui absorbent quotidiennement 
des flux massifs de procédures, 
que se joue un enjeu aussi discret 
que déterminant pour le fonction-
nement de la chaîne pénale.

Cette tribune a pour objet de parta-
ger plusieurs constats issus de mon 
expérience professionnelle, ainsi 
que certaines solutions concrètes 
que j’ai tenté de mettre en œuvre 
au fil de mes affectations. Les ré-
alités évoquées demeurent natu-
rellement liées aux services que 
j’ai connus. Comme l’ensemble des 
structures judiciaires françaises, 
les SLPJ présentent des organi-
sations, des volumes d’activité et 
des moyens très variables selon les 
territoires, leur démographie et leur 
niveau de délinquance.

Les SLPJ constituent un maillon in-
dispensable de la chaîne judiciaire. 
Au-delà du fait qu’ils représentent 
souvent le premier lien entre la po-
pulation et l’institution judiciaire, 
ils jouent un rôle fondamental dans 
la gestion de la petite et moyenne 
délinquance. Or, bien traiter cette 
délinquance du quotidien, c’est 
sans doute prévenir la criminalité 
plus lourde de demain.

Le parcours de Mohamed Amra, 
dont l’évasion en 2024 a coûté la 
vie à deux agents pénitentiaires, 

illustre cette réalité : avant de de-
venir une figure majeure du grand 
banditisme, il avait débuté par des 
faits de petite délinquance. 
Les services de Police judiciaire de 
premier niveau connaissent bien 
cette trajectoire criminelle progres-
sive : ce sont parfois les mêmes in-
dividus que l’on voit évoluer du bas 
vers le haut du spectre délinquant. 
Une bonne connaissance de la 
délinquance locale constitue, à 
cet égard, un élément essentiel 
d’appréhension des dynamiques 
criminelles.

I. Le défi des stocks et des 
flux : la préoccupation cen-
trale des SLPJ.

Le SLPJ de Rouen, que je dirige, 
regroupe 240 fonctionnaires or-
ganisés autour de deux divisions 
principales : une division de l’en-
quête, comprenant plusieurs bri-
gades spécialisées (atteintes aux 
biens, atteintes aux personnes, dé-
linquance financière, etc.), et une 
division de l’action judiciaire, com-
posée notamment d’un Groupe 
d’appui judiciaire (GAJ) en régime 
cyclique et d’un GAJ hebdomadaire 
couvrant, entre autres, une dizaine 
de commissariats de secteur.

Comme la plupart des services ju-
diciaires, les SLPJ sont confrontés à 
des centaines, voire des milliers de 
procédures, alimentées par une ju-
diciarisation croissante de la socié-

té et par la simplification du dépôt 
de plainte, notamment grâce aux 
dispositifs de plainte en ligne (PEL). 
La Police demeure par ailleurs l’un 
des rares services publics acces-
sibles 24 heures sur 24 et 7 jours 
sur 7, à l’image des hôpitaux. Cette 
disponibilité permanente se tra-
duit mécaniquement par une solli-
citation judiciaire continue.

L’accumulation des stocks consti-
tue ainsi une problématique struc-
turelle. Qu’elle résulte d’un héri-
tage ancien de procédures non 
traitées ou d’un flux entrant deve-
nu supérieur aux capacités de trai-
tement, elle pèse durablement sur 
les chefs de service comme sur les 
enquêteurs.

À Rouen, un effort volontariste et 
structuré a permis de réduire le 
stock de procédures de 60 000 à 
27 000 dossiers entre janvier 2025 
et janvier 2026. Ce résultat n’est 
pas le fruit du hasard : il repose sur 
une méthode, des outils de pilo-
tage et un partenariat institution-
nel fort, mais également, et sur-
tout, sur l’engagement constant 
et la mobilisation des effectifs. 
Il convient toutefois de souli-
gner que ce travail s’inscrit dans 
une dynamique engagée depuis 
plusieurs années, portée par plu-
sieurs chefs de service successifs 
—  avec une pensée particulière 
pour ma prédécesseure —  autour 
d’un même constat : celui de la 
nécessité d’analyser lucidement 

LES SLPJ
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les stocks et de mieux organiser la 
gestion des flux.
L’objectif est clair : éviter que les 
services ne consacrent une énergie 
considérable à des dossiers objec-
tivement non élucidables, au détri-
ment des affaires présentant de 
réelles perspectives d’enquête. Les 
effectifs ne peuvent durablement 
s’épuiser à traiter indistinctement 
l’ensemble des procédures ; une 
telle approche ne serait ni réaliste, 
ni soutenable.

II. Le continuum Police–
Parquet : une condition 
indispensable.

Aucune réduction durable des 
stocks n’est possible sans un par-
tenariat étroit et convergent avec 
le parquet. Le lien Police–Parquet 
ne peut être uniquement procédu-
ral ; il doit être pleinement straté-
gique. C’est ensemble, avec l’ac-
cord du procureur de la République, 
que les règles de gestion des flux et 
des stocks peuvent être redéfinies.

Les traitements sur site demeurent 
essentiels, notamment pour main-
tenir des liens directs avec les 
magistrats et assurer le suivi des 
dossiers de fond. Toutefois, ces 
pratiques ne suffisent plus à ab-
sorber la masse judiciaire actuelle 
et doivent être complétées par des 
outils adaptés à cette volumétrie.

La solution se situe en partie en 
amont : des instructions parquet 
claires permettant aux services, 
sous contrôle hiérarchique, de 
procéder eux-mêmes à des clas-
sements "ab initio" sur les affaires 
dépourvues de toute perspective 
d’élucidation (absence de témoin, 
absence de vidéosurveillance, au-
teur inconnu, etc.).

Ce système existe déjà, de manière 
plus ou moins formalisée, dans 
plusieurs juridictions françaises — 
notamment à Paris, Nancy, Val de 
Briey ou Rouen. L’expérience rouen-
naise démontre son efficacité : en 
dotant les services d’instructions 
précises, il devient possible d’agir à 
la fois sur le stock existant et sur le 

flux entrant, grâce à une lecture im-
médiate des procédures au regard 
de critères objectifs de traitement.

Ainsi, seuls les dossiers présentant 
de réelles possibilités d’élucida-
tion sont attribués aux enquêteurs. 
Cette logique évite l’épuisement 
des effectifs dans des investi-
gations sans perspective et em-
pêche l’engorgement permanent 
des portefeuilles individuels. Elle 
permet également de redonner 
du sens au métier d’enquêteur, 
tout en empêchant la reconstitu-
tion des stocks par une meilleure 
maîtrise des flux. Dans ce cadre, il 
revient au chef de service et, plus 
encore, à la hiérarchie intermé-
diaire, d’assurer un tri préalable 
des procédures afin de n’orienter 
vers les effectifs que les dossiers 
nécessitant effectivement des vé-
rifications ou investigations com-
plémentaires. Il s’agit d’une charge 
de travail à part entière, mais indis-
pensable au bon fonctionnement 
des services judiciaires de masse.  
 
Dans cette démarche, l’implica-
tion de l’ensemble de la chaîne 
hiérarchique — directeurs interdé-
partementaux, chefs de circons-
cription, chefferies SIPJ — s’est ré-
vélée déterminante afin de porter 
collectivement ces échanges au-
près des parquets.

Un autre sujet essentiel concerne 
les modalités de communication 
avec l’autorité judiciaire, notam-
ment dans le cadre des comptes 
rendus de procédures en cours : 
format standardisé des mails, per-
manences téléphoniques, mise en 
place éventuelle d’un bureau des 
enquêtes, etc. Ces aspects orga-
nisationnels deviennent centraux 
dès lors qu’un dossier traité sans 
retour décisionnel rapide demeure 
immobilisé dans les portefeuilles 
des enquêteurs.

Il est donc indispensable de discu-
ter non seulement des capacités 
des services de Police, mais éga-
lement de celles des juridictions 
à absorber les flux judiciaires. À 
Rouen, par exemple, le parquet a 

fait évoluer le fonctionnement de 
certaines boîtes mail afin de fluidi-
fier les échanges avec les groupes 
spécialisés du SLPJ et de la Division 
de la criminalité territoriale (DCT). 
Les effets sur la rapidité de traite-
ment, mais aussi sur la motivation 
des effectifs, ont été particuliè-
rement visibles : les enquêteurs 
peuvent alors réellement faire 
avancer les dossiers, et pas unique-
ment obtenir des classements.

III. La priorité donnée au 
flagrant délit.

Une règle simple mérite probable-
ment d’être rappelée : plus un ser-
vice traite d’affaires en flagrant dé-
lit, moins il génère de stock.

Le traitement en flagrance consti-
tue aujourd’hui l’un des leviers les 
plus efficaces de gestion judiciaire. 
Il permet une réponse pénale ra-
pide, une élucidation souvent im-
médiate et évite que ces dossiers 
ne viennent alimenter durablement 
les portefeuilles des brigades tra-
vaillant en régime hebdomadaire.

Cette organisation suppose toute-
fois un pilotage quotidien et précis, 
à la fois managérial et opérationnel. 
Le chef de service doit connaître 
exactement les capacités d’ab-
sorption de son dispositif : ce que 
le GAJ cyclique peut traiter seul, 
les situations nécessitant l’appui 
d’une brigade d’enquête, ou encore 
les arbitrages RH nécessaires.

La division de l’action judiciaire 
constitue en quelque sorte la "police- 
secours" du judiciaire. Lorsqu’elle ne 
dispose pas des moyens suffisants 
pour absorber le flux de flagrants 
délits, la charge revient mécanique-
ment sur les brigades d’enquête, déjà 
confrontées à leurs propres stocks et 
procédures en cours.

Là encore, le dialogue avec le par-
quet est indispensable : les capa-
cités de traitement des perma-
nences judiciaires doivent être 
pensées en cohérence avec les 
capacités opérationnelles des ser-
vices enquêteurs.
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IV. Le secrétariat judiciaire et 
les fonctions supports : des 
multiplicateurs d’efficacité.

Un secrétariat judiciaire perfor-
mant, bien formé et capable d’en-
registrer les flux en temps réel 
constitue un véritable multiplica-
teur de force pour les enquêteurs. 
À l’inverse, lorsque cette fonction 
support est défaillante, l’enquêteur 
devient progressivement gestion-
naire administratif au détriment de 
son cœur de métier : l’investigation. 
 
De nombreux SLPJ développent 
désormais, en complément des 
secrétariats judiciaires classiques, 
des fonctions support spécialisées. 
La gestion des scellés en est un 
exemple particulièrement révéla-
teur : mission à la fois sensible et 
extrêmement chronophage, elle re-
pose encore trop souvent sur des 
enquêteurs ou des chefs de groupe.

Affecter un ou deux fonctionnaires 
— qu’ils soient issus du corps des 
CEA, du secrétariat ou des assis-
tants d’enquête — à cette tâche 
dédiée permet de libérer un temps 
d’enquête considérable. Bien en-
tendu, dans de nombreux services, 
dégager un effectif supplémen-
taire pour une mission support re-
lève déjà du luxe organisationnel. 
 
Toute réflexion sur ces fonctions 
annexes doit néanmoins s’appuyer 
sur une logique simple : quel est le 
coût réel de l’affectation d’un ETP 
supplémentaire et, surtout, quel 
gain opérationnel cette décision 
produit-elle pour les équipes d’en-
quête ? Dans les structures de taille 
plus réduite, la seule possibilité de 
se poser concrètement cette ques-
tion peut déjà s’avérer difficile, au 
regard des contraintes de res-
sources et de la tension immédiate 
sur les effectifs. 

V. La transformation numé-
rique au service de l’activité 
judiciaire de masse.

Les outils numériques transfor-
ment progressivement l’organisa-

tion et le traitement de l’activité 
judiciaire de premier niveau. Cette 
évolution répond à des attentes 
fortes, tant de la part des effec-
tifs opérationnels que de l’enca-
drement intermédiaire. À Rouen, 
plusieurs dispositifs ont déjà été 
déployés ou sont actuellement en 
phase d’expérimentation :

SuiviJud2 : logiciel de suivi des pro-
cédures judiciaires actuellement 
expérimenté avant un déploiement 
national. Plus ergonomique, intuitif 
et stable que LRPPN, il permet un 
suivi en temps réel des portefeuilles 
de dossiers et s’inscrit pleinement 
dans la logique de la Procédure pé-
nale numérique (PPN). L’outil tend 
à remplacer une partie des ban-
nettes numériques des services ju-
diciaires. Il facilite également l’ac-
cès aux portefeuilles de procédures 
— notamment dans les structures 
disposant de sites déconcentrés 
— ainsi que les recherches grâce 
à des fonctionnalités plus avan-
cées que celles actuellement dis-
ponibles dans le LRPPN. À terme, 
il doit intégrer toutes les fonctions 
de pilotage nécessaires, encore en 
cours de développement.

Paroles : logiciel de retranscrip-
tion automatisée des auditions 
réalisées en salle Mélanie ou dans 
le cadre des dispositifs d’intercep-
tion ou de sonorisation, permet-
tant une réduction significative du 
temps consacré à la rédaction des 
retranscriptions.

NéoDK : application numérique 
de prise d’empreintes digitales vi-
sant à supprimer l’utilisation de 
l’encre et à fluidifier le processus 
d’identification. Son déploiement 
est en cours ; les deux premiers 
équipements ont été réception-
nés à Rouen et les équipes sont en 
train de se l’approprier. Il est bien 
accueilli dans les sites déconcen-
trés qui n’ont pas de PTS et où les 
enquêteurs doivent réaliser leur 
propre signalisation.

Visio-plainte : récemment déployé 
et encore peu accompagné par une 
communication nationale, ce dis-

positif ne permet pas, à ce stade, 
de mesurer précisément son im-
pact sur la fréquentation des ac-
cueils en commissariat. Il suscite 
néanmoins des attentes impor-
tantes en matière de désengorge-
ment des services d’accueil.

Plainte en ligne : ce dispositif a rem-
placé la Pré-plainte en ligne (PPEL) 
et élargit les possibilités offertes 
aux victimes pour déposer plainte, 
contribuant ainsi à une augmenta-
tion des flux entrants tout en ré-
pondant davantage aux attentes 
du public. À ce stade, cette évolu-
tion ne semble toutefois pas avoir 
entraîné de diminution de la fré-
quentation physique des accueils. 
Le commissariat de Rouen a ainsi 
enregistré une hausse d’environ 
30 % des plaintes en ligne par rap-
port au volume de PPEL constaté 
à période équivalente. La possi-
bilité pour les usagers de déposer 
plainte sans déplacement phy-
sique constitue une évolution no-
table du mode de saisine. En pra-
tique, ces procédures nécessitent 
cependant un travail de relecture, 
de vérification et, fréquemment, 
de compléments d’information, les 
déclarations étant souvent rensei-
gnées de manière incomplète par 
les particuliers.

Ces outils ne constituent pas de 
simples évolutions techniques. 
Ils participent à la réduction des 
tâches à faible valeur ajoutée, ac-
compagnent l’adaptation des mé-
thodes de travail à la procédure pé-
nale numérique et permettent aux 
enquêteurs de recentrer leur activi-
té sur les missions opérationnelles 
et d’investigation.

Par ailleurs, la manière dont ces 
logiciels sont conçus et dévelop-
pés constitue un enjeu détermi-
nant pour leur appropriation par 
les services. L’exemple de SuiviJud 
2, dont la mise en place a pu être 
suivie de manière particulièrement 
rapprochée à Rouen, illustre l’im-
portance d’une démarche fondée 
sur les retours utilisateurs. Le fait 
que les évolutions du logiciel soient 
directement alimentées par les be-
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soins et les observations des per-
sonnels opérationnels favorise son 
acceptation et son adaptation aux 
réalités du terrain. Cette logique 
permet de concilier un cadre appli-
catif commun et national avec les 
spécificités propres à chaque ser-
vice. De manière plus générale, la 
gestion des affaires judiciaires, en 
particulier du judiciaire de masse, 
repose aujourd’hui sur des techni-
cités métier complexes. Il est donc 
indispensable d’intégrer l’expé-
rience utilisateur pour créer des 
outils réellement adaptés aux be-
soins du terrain.

Cette approche constitue proba-
blement l’un des principaux ensei-
gnements à retenir pour le déploie-
ment des futurs logiciels dédiés au 
traitement judiciaire de masse.

VI. Le facteur humain : at-
tractivité de la filière judi-
ciaire et enjeux de l’encadre-
ment intermédiaire.

La gestion du judiciaire de masse 
se heurte également à une difficul-
té structurelle liée à l’attractivité 
des postes au sein des SLPJ. Les 
régimes horaires spécifiques à la fi-
lière judiciaire sont souvent perçus 
comme moins attractifs par les ef-
fectifs que les cycles binaires de la 
voie publique. Parallèlement, l’évo-
lution constante et la technicisa-
tion croissante du droit pénal, dans 
un système essentiellement fondé 
sur l’écrit, contribuent à renforcer 
les exigences attachées à ces fonc-
tions et peuvent constituer un frein 
supplémentaire à leur attractivité.

Dans ce contexte, les SLPJ ren-
contrent des difficultés de recrute-
ment et de fidélisation. De plus en 
plus de personnels sont ainsi affec-
tés dès leur sortie d’école dans des 
services spécialisés de niveau 1 ou 
2 afin de répondre aux nécessités 
opérationnelles, parfois sans bé-
néficier du temps d’acculturation 
ou d’accompagnement historique-
ment observé dans ces filières.
Afin de renforcer l’attractivité de la 
filière judiciaire, plusieurs services 

expérimentent actuellement des 
organisations du travail plus adap-
tées aux réalités opérationnelles 
et aux attentes des effectifs en 
matière d’équilibre entre vie pro-
fessionnelle et vie personnelle. Ces 
adaptations peuvent notamment 
prendre la forme de cycles diffé-
renciés selon les semaines d’ac-
tivité, d’une modulation des ho-
raires de prise de service ou encore 
d’horaires variables pour certaines 
fonctions support. La possibilité 
de disposer d’une marge d’adap-
tation locale des organisations ho-
raires pourrait constituer un levier 
d’attractivité et de fidélisation des 
personnels. Les chefs de service 
apparaissent, à cet égard, comme 
les mieux placés pour concilier les 
contraintes propres à leur ressort, 
les nécessités opérationnelles 
et les enjeux de gestion des res-
sources humaines.

Par ailleurs, la question de l’enca-
drement intermédiaire constitue 
également un enjeu important 
pour les services judiciaires. La 
jeunesse relative des commis-
saires amenés à diriger des struc-
tures parfois composées de plu-
sieurs centaines de fonctionnaires, 
confrontés à une délinquance de 
masse, s’inscrit dans les évolutions 
actuelles de gestion des effectifs 
et des parcours de carrière au sein 
de la filière. 
Dans le même temps, le déficit d’of-
ficiers expérimentés au sein de la 
hiérarchie intermédiaire peut frei-
ner la transmission des savoir-faire 
et la montée en compétence col-
lective des services. De nombreux 
postes d’encadrement, auparavant 
occupés par des personnels dispo-
sant d’une expérience significative 
de la filière judiciaire, sont désor-
mais confiés à des officiers en sor-
tie d’école, en raison des tensions 
persistantes sur les postes vacants 
dans les services. Cette configu-
ration conduit ainsi à confier à de 
jeunes officiers des responsabilités 
importantes en matière de pilotage 
opérationnel et de management 
de services de taille significative.

VII. Le partage d’expérience 
entre pairs : vers une culture 
commune du judiciaire de 
premier niveau.

Les responsables de SLPJ sont 
confrontés à des problématiques 
largement similaires en matière 
d’organisation, de pilotage de l’ac-
tivité et de gestion du judiciaire 
de masse. Pourtant, les échanges 
structurés entre services de-
meurent encore relativement li-
mités. Dans cette perspective, le 
développement d’espaces de par-
tage entre pairs pourrait consti-
tuer un levier utile pour diffuser 
les bonnes pratiques, favoriser les 
retours d’expérience et développer 
une approche commune du traite-
ment judiciaire de premier niveau.

De tels échanges existent déjà de 
manière informelle entre certains 
cadres, souvent à l’initiative de 
réseaux personnels ou de promo-
tions communes. Toutefois, ces 
démarches restent ponctuelles et 
peu institutionnalisées. Plus lar-
gement, le fonctionnement actuel 
des services laisse encore peu de 
place à des temps formalisés de 
retour d’expérience, d’analyse des 
pratiques ou de réflexion collective, 
alors même que ces démarches 
pourraient contribuer à améliorer 
l’organisation et l’efficacité du trai-
tement judiciaire.

Au-delà des enjeux de volumétrie 
et de gestion des flux, le judiciaire 
de masse ne saurait être réduit à 
une approche exclusivement quan-
titative. Le traitement de la délin-
quance du quotidien implique éga-
lement un niveau d’exigence élevé 
en matière de qualité procédurale, 
de rigueur juridique et de perti-
nence de la réponse pénale. Les 
SLPJ assurent ainsi, y compris dans 
un contexte d’activité soutenue, un 
travail d’enquête et d’investigation 
reposant sur des standards quali-
tatifs élevés.
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En bref, leviers d’amélioration 
des SLPJ :

• Structurer des partenariats 
renforcés avec les parquets afin de 
formaliser des règles de traitement 
et de classement "ab initio" des 
procédures sans perspective 
d’élucidation.

• Généraliser le déploiement 
des outils numériques de pilotage 
et de traitement judiciaire 
(SuiviJud2, Paroles, NéoDK, plainte 
en ligne) dans une logique de 
cohérence fonctionnelle.

• Prioriser le traitement en 
flagrant délit afin de limiter la 
constitution de stocks en amont et 
d’accélérer la réponse pénale.

• Renforcer les fonctions 
de secrétariat judiciaire et les 
fonctions support, en procédant 
à une analyse des tâches à faible 
valeur ajoutée afin de recentrer les 
enquêteurs sur le cœur d’activité.

• Favoriser une plus grande 
souplesse managériale dans 
l’organisation des cycles horaires, 
sous l’autorité des chefs de service, 
en fonction des contraintes 
opérationnelles locales.

• Développer des espaces 
structurés de retour d’expérience et 
de benchmark entre responsables 
de SLPJ afin de diffuser les bonnes 
pratiques.

• Consolider la formation, 
l’accompagnement et la fidélisation 
de la hiérarchie intermédiaire, 
condition essentielle du pilotage 
des services judiciaires de masse.

Au-delà des enjeux de volumétrie, 
le fonctionnement des SLPJ sou-
ligne la nécessité de concilier en 
permanence la capacité de gestion 
des flux, l’exigence de qualité de 
la réponse pénale et l’adaptation 
continue des organisations de tra-
vail, afin de préserver un haut ni-
veau d’exigence dans le traitement 
judiciaire de premier niveau.

Bio express 
Âge : 32 ans 
Grade : commissaire de police
70e promotion "Marcel Leclerc"
Diplômée de l'Institut d'études politiques (Sciences Po) 
de Strasbourg et Master 2 en droit pénal européen à la 
faculté de droit de Strasbourg.

Parcours• Juillet 2020 - Novembre 2022 : cheffe SAIP 11• Novembre 2022 - Février 2025 : cheffe sûreté 
départementale 54 puis cheffe DCT et SLPJ Nancy• Février 2025 - aujourd'hui : cheffe SLPJ Rouen

Victoria Brown
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Thierry Galy : “Il faut renverser 
la table” 

Le commissaire général Thierry Galy, chef du 
Service interdépartemental de police judiciaire 
(SIPJ) de l’Essonne et commissaire chevronné, 

n’hésite pas à penser qu’il faut “renverser la table” 
en matière de Police judiciaire. Il explique pourquoi. 

Il n’y a pas de grandes, belles ou 
petites affaires. Il n’y a que des af-
faires. Il n’y a que des enquêtes. Il 
y a des femmes et des hommes, 
enquêteurs, auteurs ou victimes. Il 
faut conserver l’idée primaire que 
la Police est avant tout une aven-
ture humaine, que le succès est 
collectif et que si l’occasion de l’ef-
ficacité est de faire simple, il faut 
faire simple.

À bien y regarder, force est de 
constater qu’aujourd’hui nous 
sommes loin du compte.

À l’heure actuelle, être enquêteur, 
c’est surtout être prêt à se battre à 
chaque instant sur tous les fronts. 

Contre les délinquants, toujours 
plus dangereux, plus précaution-
neux, plus à l’affût des nouvelles 
technologies. Limités par aucune 
règle, affranchis de toute peur de 
s’attaquer à l’Institution et phy-
siquement aux fonctionnaires de 
police, ils sont dans le rôle qu’on at-
tend d’eux. Nous avons signé pour 
cela, et c’est très bien ainsi.

Contre les avocats, auxiliaires de 
justice d’abord, de service public 
ensuite et de voyous enfin. Les 
vertus se perdent dans les inté-
rêts communs comme les fleuves 
se jettent dans la mer. À l’instar 
des légumes d’antan, le goût pour 
la justice a laissé place à la soif de 

numéraires et à l’appétit pour la 
médiatisation. Nombreuses sont 
les affaires liées à la criminalité 
organisée où il est courant de voir, 
chaque jour de garde à vue, plu-
sieurs avocats se prétendant dési-
gnés par un membre de la famille, 
se présenter pour assister le mis 
en cause. Certains n’hésitent pas à 
se déplacer au commissariat sans 
être désignés, exigeant d’être mis 
en présence du gardé à vue pour un 
entretien. Dans la plupart des cas, 
les vérifications effectuées laissent 
apparaître qu’ils sont en fait en-
voyés par les complices… À l’instar 
des poissons volants, si quelques 
purs égarés existent, ils ne sont pas 
la majorité du genre.  Nous n’avons 
pas signé pour cela mais peu im-
porte dans la plupart des cas, il n’y 
a rien à attendre d’eux. 

Trop peu nombreux sont les 
magistrats qui ont le calme 
des vieilles troupes.

Contre les magistrats qui ne re-
connaissent que trop rarement 
notre savoir-faire, à défaut de nous 
rendre la grâce de leur confiance. 
Mise sous tutelle au-delà des 
textes, prises de pouvoir comporte-
mentales inutiles voire déplacées, 
manque de réactivité, frilosité, peur 
de se faire “raser à l’audience”, trop 
peu nombreux sont ceux qui ont le 
calme des vieilles troupes, le sen-

timent de cause commune et de 
respect mutuel. Qu’il soit rendu à 
ces derniers un hommage appuyé, 
grâce à eux le chaînage républicain 
de la Police et de la Justice prend 
tout son sens et son efficacité, 
et c’est un réel plaisir de travailler 
avec eux.

Contre une certaine forme de vo-
lumétrie audible et légitime, mais 
où la statistique est parfois plus 
importante que les résultats tan-
gibles plus longs et douloureux à 
obtenir. Pour entendable qu’elle 
soit, elle n’en conduit pas moins à 
nourrir des états-majors centraux, 
régionaux ou des services de sta-
tistiques qui sont au prorata quel-
quefois plus riches en galonnés et 
en effectifs que les services d’in-
vestigation placés sur la ligne de 
front. La question de la Zone, trop 
souvent simple thermomètre addi-
tionnel des difficultés rencontrées 
par les services placés en 1re ligne, 
ne devrait pas manquer de se poser 
un jour lorsque le droit d’inventaire 
de la réforme du 1er janvier 2024 
sera mis à l’ordre du jour.

Contre les citoyens ou certaines 
victimes, dont le regard sur l’Ins-
titution a parfois changé et à pro-
pos desquels il est parfois difficile 
d’obtenir des réponses. Mention 
spéciale aux grands groupes qui 
ne perçoivent pas toujours le sens 
exact du mot "réquisition".
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Contre les médias, pas nécessaire-
ment opposés à l’Institution, mais 
qui influent à n’en pas douter sur les 
priorités. Chaque affaire quelque 
peu médiatisée déclenche souvent 
une réaction immédiate qui mobi-
lise les enquêteurs auxquels on de-
mande d’être très réactifs. 
Les priorités de services changent, 
des groupes se créent, d’autres dis-
paraissent à périmètre égal, et au 
final impactent chaque fonction-
naire de Police.

Durant des décennies, l’activité 
de police judiciaire a été l’apanage 
d’OPJ. Qu’ils soient commissaires 
ou inspecteurs, titulaires ou non 
d’un minimum de diplômes de 
droit, ils étaient surtout armés en 
école d’une solide et authentique 
formation initiale. Chacun sait que 
la loi de 1995 a profondément re-
battu les cartes : fusion des corps 
de commandement, école géné-
raliste, fongibilité des carrières et 
entrée de plain-pied dans la mobi-
lité accrue, antichambre du noma-
disme.

Le mal est profond.

Complexification de la procédure, 
sophistication et épicerie fine 
ont dégradé l’état du malade. La 
DRHFS, d’accompagnante péda-
gogue et aidante à hégémonique, 
bureaucratique, docte savante et 
brutale, a apporté une contribution 
précieuse à l’asphyxie.

Nul besoin de poursuivre tant, 
depuis plusieurs années, le constat 
est unanime.

Pour peu que l’on s’interroge, il 
n’existe pas de potion magique. Le 
mal est profond, et s’il est exact 
que le volet pécuniaire doit sans 
doute être revisité, il n’en est pas 
moins vrai qu’il ne faut pas voir en 
lui le remède miracle.

Il n’est pas sûr que les solutions 
cosmétiques du type de la prio-
risation sur l’accès aux places en 
crèches, la comitologie des suivis, 
ou les lancements d’enquête de 

communication sur le métier d’en-
quêteur suffisent à sortir la filière 
de l’ornière.

Il n’est pas certain que, maintes fois 
annoncées et dépendant de telle-
ment d’acteurs, les grands projets 
de simplification de la procédure 
pénale, devant être quasi réécrite,  
n’aboutissent.

Il n’est pas acquis non plus que les 
réformes historiques puissent se 
faire à coût constant ou presque.

S’il faut renverser la table et in-
verser la tendance, il faut le faire 
à partir de propositions simples et 
concrètes, à moindre coût et dont 
la traduction dépend essentielle-
ment du ministère de l’Intérieur. 
Ceci afin de permettre à chaque 
enquêteur de commissariat d’en 
observer sans délai la traduction 
concrète.

En premier lieu, laisser davan-
tage d’autonomie à l’enquêteur. 
Le temps n’est pas si lointain où 
l’intervention du parquet se jus-
tifiait par l’usage de la coercition 
et de l’extension de compétence. 
Comparaison n’est pas raison, les 
textes sont ce qu’ils sont et il est 
parfaitement normal de faire avec. 
Mais trop souvent, nos interlocu-
teurs de l’autorité judiciaire nous 
infantilisent. Les mêmes questions 
reviennent sans cesse avec une 
mise sous tutelle qui ne dit pas son 
nom. Les enquêteurs connaissent 
leur métier et ils doivent bénéficier 
d’un minimum d’espace dans les 
avis parquet et dans la conduite de 
leurs dossiers. 
Les policiers sont au cœur de la 
procédure et de l’enquête. Ils audi-
tionnent les victimes, les témoins, 
les auteurs. Ils recherchent, in-
vestiguent. Ils sont donc à même 
de connaître leur dossier, sou-
vent d’ailleurs en le partageant 
avec leurs collègues travaillant de 
concert avec eux dans une forme 
de collégialité. Or, aujourd’hui, les 
décisions sont bien souvent prises 
sur des idées arrêtées en accumu-
lant des actes, avec des chemine-
ments parfois scolaires, et en fai-

sant, au bout du compte, trop peu 
de cas de l’avis de l’enquêteur.

En deuxième lieu, il faut desser-
rer l’étreinte devenue étau de la 
DRHFS. L’honnêteté la plus élé-
mentaire impose d’admettre que 
la création de la DAPN a été un pro-
grès. Elle a permis d’optimiser cer-
taines ressources, de rationaliser 
les pratiques, de fixer des cadres 
clairs et d’uniformiser la cohérence 
du dispositif RH au sens large. Mais 
en l’espèce, le mieux est l’ennemi du 
bien, le dosage plus que le principe. 
Dans la droite ligne de la "RGPP" des 
années 2000, la fonction support 
pour louable qu’elle fût a disparu 
ou presque. Elle a laissé la place 
à des pratiques totalement uni-
formisantes, impersonnelles voire 
brutales. D’une direction d’appui 
dans toute la noblesse de la tâche, 
elle s’est muée en un pur appareil 
directorial prenant trop souvent le 
pas sur les DRH des directions ac-
tives.

Trop souvent l’interopérabili-
té entre les fichiers et LRPPN 
est perfectible.

Il faut donc retrouver de la sou-
plesse localement et laisser malgré 
tout un peu la main à nos directeurs 
nationaux et locaux. S’agissant de 
la filière judiciaire, il faut favoriser 
la cooptation, par ailleurs facteur 
de lutte contre l’isolement pour les 
collègues. Il faut sans doute revenir 
un tant soit peu au "gré à gré" quand 
personne n’est lésé. Plus souple, 
plus lisible, moins bureaucratique, 
cela permet de redonner un sens 
local à la gestion. Il faut cesser les 
créations à périmètre constant, 
qui, in fine, ponctionnent considé-
rablement sur la masse des enquê-
teurs souvent confirmés.

Il faut cesser les injonctions para-
doxales, consistant à  complexifier 
la procédure, tout en considérant 
que les enquêteurs sont des gé-
néralistes qui peuvent être perfor-
mants en étant nomades d’une di-
rection à l’autre, et n’ayant jamais 
bénéficié d’une véritable école dé-
diée. Il faut cesser de promouvoir le 
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recours à des laboratoires de Police 
aux normes COFRAC pour dans le 
même temps demander aux en-
quêteurs de raccourcir le temps de 
gestion de leur dossier. Le recours 
aux diligences d’usage en termes de 
PTS rallonge le temps de sortie du 
dossier. Autre illustration, la géné-
ralisation de la pré-plainte en ligne 
et le souhait d’une intervention des 
techniciens PTS au plus près de 
la scène d’infraction notamment 
s’agissant des cambriolages. D’une 
façon générale, il faut arrêter d’ap-
puyer parfois sur le frein et l’accélé-
rateur en même temps.
S’agissant des outils, il ne faut pas 
s’y tromper. Qu’ils soient d’aide à 
l’enquête ou d’aide à la rédaction, 
la question de leur performance 
occupe une place majeure. Elle est 
l’un des leviers puissants de l’at-
tractivité de la filière judiciaire. Des 
outils ajustés et efficients condi-
tionnent l’efficacité des investiga-
tions, soulagent les enquêteurs et 
conservent les forces vives.

Pour peu que l’on s’interroge, trois 
observations s’imposent.

Encore trop souvent, les logiciels, 
dont LRPPN ou la PNIJ sont les 
exemples aboutis, sont conçus en 
associant les enquêteurs trop tar-
divement, notamment en matière 
de techniques spéciales d’enquête 
du haut du spectre s’agissant de la 
PNIJ. Rappelons que LRPPN a long-
temps été un atout statistique, le 
temps passé à faire le compte-ren-
du de chaque affaire en est un 
exemple frappant. Est-il normal 
qu’une procédure d’importation 
de stupéfiants s’échelonnant sur 
moins de deux ans et mettant en 
cause une trentaine d’objectifs, 
impose de reprendre un nouveau 
numéro de procédure parce que le 
fond de dossier est dans l’impos-
sibilité de recevoir d’autres procès 
verbaux ? Est-il normal, comme 
cela fut longtemps le cas, de devoir 
rédiger un deuxième compte-ren-
du (par définition au moment du 
déferrement dans une affaire de 
cambrioleurs en série par exemple) 
parce qu’au-delà de 30 victimes le 
dispositif ne suit plus ? Et que dire 

de la PNIJ qui a fini par s’imposer 
au détriment de l’efficacité et des 
facilités offertes aux enquêteurs ? 
Depuis combien d’années nous 
promet-on de simplement faire 
disparaître le très célèbre "voir 
plus" ?

Trop souvent l’interopérabilité entre 
les fichiers et LRPPN est perfec-
tible. Nombreux sont les exemples 
où les enquêteurs sont contraints 
de reprendre les contenus de leurs 
gammes de recherche pour les faire 
figurer dans leurs procès-verbaux. 
Est-il normal de ne pas pouvoir expor-
ter dans son intégralité les contenus 
d’un TAJ et de devoir bien souvent 
l’insérer en multipliant les opérations 
quasiment ligne par ligne ?

Il faut enfin mettre fin à la vraie 
fausse bonne idée selon laquelle 
le logiciel de procédure est pensé 
malgré tout comme un outil sta-
tistique. Il faut balayer devant la 
porte de la maison "Police". LRPPN 
n’est pas un outil conçu exclusive-
ment au bénéfice des enquêtes. 
Qu’il s’agisse des avoirs criminels, 
des faits constatés ou élucidés, 
LRPPN est le guide-fil de la statis-
tique et contraint les enquêteurs. 
Poussons le balai jusqu’au pas-
de-porte de la maison d’en face, 
la Justice. L’idée générale est que 
la PPN, pour ne citer qu’elle, avan-
cée indiscutable s’il en est, devrait 
demeurer pragmatique sinon ins-
tinctive, et ne devrait pas laisser le 
souci statistique s’emparer d’elle. 
Les modalités de transmission des 
procédures en fonction des suites 
judiciaires peuvent rapidement de-
venir une jungle difficilement péné-
trable pour le collègue, déjà soumis 
aux rigueurs de la procédure.

En définitive, il faut remettre les 
besoins de l’utilisateur au centre 
des préoccupations, considérer 
que le policier n’est pas ingénieur 
en informatique, que l’ergonomie 
est un cœur de cible et que l’outil 
doit d’abord répondre simplement 
aux fonctionnalités attendues. Es-
pérons que l’IA sera rapidement in-
vitée à nourrir les travaux et qu’elle 
y bénéficiera d’une place de choix 

sur le plan de table.

Il y a désormais urgence à chan-
ger de braquet : les stocks de pro-
cédure s’accumulent et la délin-
quance se massifie. Non seulement 
les structures du crime organisé 
telles que la DZ Mafia conquièrent 
des territoires, mettent en place 
des contre-mesures de type ser-
vices de renseignements, utilisent 
des drones thermiques et des sys-
tèmes de brouillage pour protéger 
leurs "go fast", mais de surcroît, 
elles modernisent leurs systèmes 
de surveillance et spécialisent 
leurs opérateurs. Où que le regard 
se pose, chacun s’accorde à re-
connaître que désormais le temps 
presse.

Au terme de ces réflexions, il faut 
se rendre à l’évidence : les solutions 
de type cosmétique, l’herboristerie 
ou la médecine d’apothicaires ne 
sont plus des remèdes adaptés. 
Qu’il faille ou non renverser la table, 
il faut faire en sorte que l’investiga-
tion retrouve un authentique deu-
xième souffle qui lui permette clai-
rement de redevenir compétitive. 
Le succès, notamment, du DNPJ, 
obtenant un accroissement de 
700 enquêteurs dans un contexte 
des plus tendu, est remarquable 
mais symptomatique. Hommage 
lui soit rendu, car son combat a été 
difficile. Pour autant, ces places 
gagnées de très haute lutte ne suf-
fisent pas. Ouvertes majoritaire-
ment au profit des SLPJ, elles n’ont 
que trop peu souvent rencontré le 
succès. Un grand nombre d’entre 
elles n’ont pas suscité d’attention 
et ont dû être restituées sans can-
didat.

Au bilan, c’est donc bien du 
contenu qu’il faut se préoccuper et 
le changer radicalement.
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GLOSSAIRE :
DRHFS : La Direction des ressources 

humaines, des finances et des 
soutiens

DAPN : Direction de l’administration de 
la police nationale 

LRPPN : Logiciel de rédaction des 
procédures de la police nationale 

PNIJ : Plateforme nationale des 
interceptions judiciaires

PPN : Procédure pénale numérique 
TAJ : Traitement des antécédents 

judiciaires

Bio express 
Âge : 63 ans 
Grade : commissaire général, chef du service 
interdépartemental de police judiciaire de l’Essonne (91)
46e promotion "Charles de Gaulle" (1994-1996) 
35e promotion d’inspecteur (1987)
Licence en droit, carrières judiciaires, Paris II Assas. 
DESS Théorie et gestion de la sécurité, Lyon III Jean Moulin. 
Médaille d’honneur de la Police nationale, échelon Or. 
Chevalier de l’ordre national du Mérite.

Parcours

• Inspecteur de police : groupe de voie publique et stupéfiants 
de la 6e division de police judiciaire à la Préfecture de Police à 
Paris. (1989-1994)• Commissaire central adjoint à Nogent-sur-Marne (94) (1996)• Chef du commissariat de Fontenay-sous-Bois (94) (1997)• Chef de section au service départemental de la police 
judiciaire de Seine-Saint-Denis (93) (1998) • Chef de section à la brigade de protection des mineurs à 
Paris (1999)• Chef de section à la brigade des stupéfiants à Paris (2002)• Chef de la circonscription de Villeneuve-Saint-Georges (94) 
(2005)• Chef de district et commissaire central de l’arrondissement 
d’Antony (92) (2007)• Chef de la sûreté départementale du Val-de-Marne (94) 
(2010) • Chef de la division des affaires criminelles à la DRPJ 
Versailles (78) (2016)• Directeur du service de police judiciaire de l’Essonne (91) 
(2021)• Depuis 2024 : chef du service interdépartemental de police 
judiciaire de l’Essonne (91) dans le cadre de la mise en place 
des DIPN 

Thierry Galy
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ÉTAT DES LIEUX
par le commissaire Frédéric Courtot,

chef de la Brigade de répression du banditisme nationale (BRB 
Nationale) et un des deux adjoints au chef de l’Office central 
de lutte contre le crime organisé (OCLCO).

2006-2026, l’OCLCO vient de 
célébrer en ce début du mois de 
juin son vingtième anniversaire. 
20 ans d’existence, d’engagement 
contre la criminalité organisée, de 
dévouement de ses effectifs, dans 
la filiation et l’héritage des services 
sur lesquels il s’est construit : 
OCRB, OCPRF, OCRTAEMS, DNRAPB.

Braqueurs, trafiquants d’armes, 
fugitifs du "top" Crim’ Org, narco-
trafiquants et autres malfaiteurs 
d’envergure dont quelques grands 
noms (Faïd, Ferrara, Campanel-
la, Mariani, Amra…) imprègnent la 
mémoire collective en vitrine de 
nombreux autres succès souvent 
inconnus du grand public.

Ces réussites policières — et elles 
sont nombreuses — ne tempèrent 
toutefois pas, pas plus qu’un arbris-
seau ne cache la forêt, le constat 
qui peut être fait de l’emprise et de 
la propagation du kyste de la crimi-
nalité organisée sur notre territoire. 
Les différentes statistiques et 
états de la menace, dans une pu-

deur institutionnelle, l’expriment 
aujourd’hui assez clairement. Tou-
jours plus rationnellement qu’une 
certaine surexploitation média-
tique stérile — quand elle n’est pas à 
dessein — de tragiques faits divers 
qui malheureusement s’accen-
tuent sur l’ensemble du territoire. 

La loi du 13 juin 2025 visant à sor-
tir la France du piège du narco-
trafic résume dans son intitulé 
même l’état de la situation. Sor-
tir du piège implique en effet que 
pour l’heure, nous en sommes bel 
et bien prisonniers et ce, malgré les 
efforts déployés depuis de nom-
breuses années. Mais elle affiche 
également les attentes et les pro-
messes d’une stratégie renouvelée 
de lutte contre la criminalité orga-
nisée auxquelles l’ensemble des 
acteurs — politiques, justice, forces 
de sécurité — devront se montrer à 
la hauteur, tant dans la mise à dis-
position de moyens que dans leur 
capacité à adapter leurs pratiques 
à celles de leurs ennemis.

Le grand banditisme histo-
rique reprend du service.

Au cœur d’un des services d’enquê-
teurs spécialisés en charge de lut-
ter contre ce fléau, comme toutes 
les DCOS du territoire engagées 
dans cette lutte, avec le position-
nement privilégié et central d’un 
office à compétence nationale, 
une certaine radiographie de la si-
tuation peut être avancée, entre 
RETEX de dossiers traités, analyses 
du quotidien et ressenti policier.

Au risque d’une lapalissade et de la 
répétition, la délinquance organi-
sée gagne donc du terrain et creuse 
toujours un peu plus profond son 
sillon infractionnel.
    • Le grand banditisme historique 
de braqueurs spécialisés dans l’at-
taque de fourgons, de fonderies de 
métaux précieux et autres ateliers 
de joaillerie reprend du service sous 
l’effet conjugué de sorties de prison 
d’anciens, de leur besoin d’argent 
et de l’attraction magnétique crois-

CRIMINALITÉ
ORGANISÉE
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sante du métal jaune dont le cours 
s’enflamme ! (+46 % en 2025, plus 
de 120 000 euros le kilo).
À ce come-back des anciens et de 
quelques plus jeunes emmenés 
dans leur sillage, une frange plus 
moderne aux méthodes 2.0 s’est 
également lancée sur ce segment 
d'activité : achat/échange de plans, 
commandite et planification à dis-
tance, organisation segmentée et 
étanche dans la fourniture d'armes, 
d'explosifs, de véhicules de guerre, 
de l'intendance générale et recru-
tement de la main-d'œuvre via les 
réseaux sociaux pour composer 
l'équipe-commando chargée du 
passage à l'acte.
    • Le trafic d’armes s’intensi-
fie également, au seul constat 
des découvertes et saisies faites 
dans les procédures, de leur usage 
dans les règlements de comptes 
et conquêtes de territoires, des 
attaques à main armée, des ex-
torsions/enlèvements, jusqu’aux 
atteintes aux forces de l’ordre... Le 
ruissellement sur notre territoire 
par centaines de pièces voire en ki-
los d’armes contrefaites produites 
maintenant de manière industrielle 
dans un pays au carrefour de l’Eu-
rope en est le nouveau marqueur.
    • Quasi-vitrine du narcobandi-
tisme, certaines organisations cri-
minelles dont le patronyme étalé 
comme un label ou une marque 
— "DZ Mafia", "BMF" pour les plus 
connues — ne sont pas une nou-
veauté en tant que telles, chaque 
époque ayant eu à connaître les 
siennes. Mais, elles se démarquent 
des premières par leur niveau d’or-
ganisation, leurs pratiques toujours 
plus violentes et leur opposition 
quasi frontale aux institutions à 
l’instar des attaques simultanées 
sur bon nombre de centres de l’ad-
ministration pénitentiaire du terri-
toire en avril 2024.
    • L’apparition ou la confirmation 
dans leur ancrage de nouvelles 
tendances telles que les menaces/
intimidations sur des autorités ou 
personnalités, les enlèvements/sé-
questrations en matière de crypto-
monnaie. Ce phénomène en pleine 
explosion — près de 70 faits pour ce 
seul début d’année — illustre par-

faitement la complexité et l’intrica-
tion d’opportunité de différents ré-
seaux/structures criminelles : des 
hackers initiaux piratant des bases 
de données clients comme autant 
de victimes potentielles soumises 
à des tentatives d’escroquerie, des 
relais bien ancrés dans le bandi-
tisme classique pour organiser l’as-
pect terrain, des séquences d’inti-
midation, de violences et, au stade 
ultime, des séquestrations et des 
enlèvements exécutés bien sou-
vent en fin de chaîne par une main-
d’œuvre low-cost recrutée sur les 
réseaux. 
Cette nouvelle thématique, au-de-
là de questionner notre capacité à 
nous organiser rapidement et effi-
cacement pour y faire face, révèle 
également nos difficultés à appré-
hender ce phénomène — comme 
d’autres par ailleurs — dans sa 
globalité :  aspect cyber, financier, 
faits criminels et faire évoluer nos 
pratiques actuelles encore pri-
sonnières d’une segmentation par 
cœur de métier.

Notre savoir-faire délinquant 
s’exporte dans la commission 
de faits.

Ainsi, si la Police est appelée de-
puis de nombreuses années à être 
à l’image de la société, la délin-
quance, et à plus forte raison nos 
malfaiteurs organisés, ont égale-
ment fait leur cet adage. Plus que 
jamais, la criminalité du haut du 
spectre se veut capitaliste, dans un 
fonctionnement de sociétés com-
merciales, voire de start-up dans 
leur agressivité et la logique de vio-
lence aussi désinhibée qu’aveugle 
de conquête de marchés. Trans-
nationale voire mondialiste éga-
lement, dans l’expatriation refuge 
au sein de certains États des chefs 
de réseaux qui pilotent à distance 
leur structure et sécurisent leurs 
capitaux blanchis, mais également 
dans l’organisation et l’expansion 
de leurs activités : notre savoir-faire 
délinquant s’exporte dans la com-
mission de faits — Belgique, Suisse, 
Allemagne… jusqu’en Australie — et 
notre territoire est de plus en plus 
exposé à des auteurs et organisa-

tions criminelles étrangères (tueurs 
colombiens en région lyonnaise, 
criminalité russophone…). Que dire 
alors du rayonnement, des inte-
ractions et autres alliances entre 
certaines structures criminelles au 
sein même du village France alors 
qu’un certain principe de départe-
mentalisation guide en grande par-
tie l’action de la Police depuis près 
de trois ans maintenant ?
Enfin une criminalité hyperconnec-
tée et technologique, profitant à 
plein des outils grand public, ré-
seaux sociaux en tête, pour garan-
tir l’anonymat de leurs échanges. 
WhatsApp, Signal, Snapchat, Tele-
gram… Tous garantissent des com-
munications cryptées à l’abri — ou 
presque, mais au prix de quels ef-
forts ? — de la Police. Avec eux, les 
outils d’Osint et le recours à l’IA. 
Dans leur prolongement, des solu-
tions dédiées au milieu interlope 
de plus en plus facilement acces-
sibles — joie d’Internet — et usi-
tées : brouilleur d’ondes, détecteur 
de balise, drones, que complète de 
plus en plus souvent un accès par 
corruption ou via d’autres réseaux 
à certains renseignements ou don-
nées sensibles. La corruption de 
faible niveau ne porte-t-elle pas 
en elle toutes les caractéristiques 
d’une nouvelle priorité de demain ?
Le téléphone est indissociable de 
la vie de tout bon criminel : pla-
nification et organisation de son 
activité, sous-traitance, recrute-
ment et offres d’embauche, de 
la tenue d’un point de deal à la 
journée, jusqu’à la commandite et 
l’assassinat dont la réalisation se 
doit d’être filmée et publiée. Tout 
s’échange et se doit de passer 
par les réseaux ! Le téléphone est 
par ailleurs, et de loin, le principal 
moyen pour ceux d’entre eux qui 
sont derrière les barreaux, d’assu-
rer la continuité de leur activité, 
de conserver à distance leur place 
et leur aura au risque — la nature 
n’aimant pas le vide — d’être rem-
placés dans l’écosystème criminel. 

À ce titre, la création des Quar-
tiers de lutte contre la criminalité 
organisée (QLCO), dont l’une des 
finalités est de rompre efficace-
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ment tout contact des criminels 
du haut du spectre avec l’extérieur 
et leur organisation, aussi efficace 
qu’elle semble être à ce stade, in-
terroge forcément sur la capacité, 
pour ne pas dire la facilité, à entrer 
en possession de téléphones et à 
communiquer avec l’extérieur pour 
les détenus d’importance similaire, 
ou même inférieure, non soumis 
à ce régime. Sans alarmisme ou-
trancier, mais en conscience d’un 
réel constat, rares sont les dossiers 
dans lesquels l’état d’un usage de 
téléphones depuis les établisse-
ments pénitentiaires n’est pas ma-
térialisé…

Une complication constante 
de la procédure pénale 
et de l’accroissement de 
contraintes juridiques.

Du côté Police, fil obligatoirement 
tiré dans chaque enquête, et par-
fois le seul en amorce de certains 
dossiers, les investigations en télé-
phonie deviennent de plus en plus 
complexes, techniques et mas-
sives. Entre exploitations des mé-
tadonnées, bien souvent comme 
seuls éléments à se mettre sous 
la dent, travail sur des flottes de 
téléphones “toc”, extractions et 
exploitations des mémoires des 
terminaux aux kilo-octets une fois 
saisis, l’écart entre cette techno-
logie et nos moyens à en traiter la 
masse d’informations s’agrandit 
par défaut d’outils performants 
et d’effectifs dédiés pour y faire 
face. Même si la pugnacité et la dé-
brouillardise des enquêteurs com-
pensent encore un peu...

Par effet d’aubaine, la criminalité 
organisée profite également de la 
complexité juridique qui consti-
tue une limite importante à l’ac-
tion. Si des points concrets et 
majeurs sont gagnés dans la mise 
en œuvre de certaines techniques 
d’enquête modernes au gré des ré-
formes, il est unanimement consta-
té une complication constante de 
la procédure pénale et de l’accrois-
sement de contraintes juridiques. 
Nulle dérogation aux principes du 

droit et de ceux de la défense n’est 
attendue et encore moins invo-
quée, mais une rationalisation, une 
modernisation des pratiques en 
adéquation avec l’époque et, à cer-
taines occasions, la mise de côté 
de positionnements purement 
idéologiques en contradiction avec 
une approche pragmatique des 
problématiques à résoudre serait 
de bon ton. La recherche d’efficaci-
té n’est aucunement incompatible 
avec le respect du droit.

De même, la volumétrie criminelle 
en hausse, la complexification des 
investigations, l’empilement de 
priorités font peser sur les effectifs 
engagés une charge croissante qui 
brasse les cartes d’une pratique 
inscrite dans le temps long et d’un 
jusqu’au boutisme d’enquête in-
dispensable pour espérer emporter 
des condamnations sévères.
Les enquêtes de criminalité or-
ganisée mobilisent des effectifs 
importants pendant de longues 
périodes. Si les résultats sont cer-
tains quant à la neutralisation des 
auteurs, l’effet curatif sur la situa-
tion générale, osons l’avouer, peut 
paraître en l’état actuel comme 
modeste. Cette logique d’un en-
gagement conséquent sur la du-
rée peut apparaître de surcroît, 
en contradiction avec l’acception 
pour certains d’un critère d’effica-
cité. Cela peut s’entendre... Mais 
cette quête d’efficacité entraîne 
en réalité une double mobilisation 
et son intensification. Tant dans 
une logique de sécurité et de tran-
quillité publique pour la recherche 
d’un effet rapide, sensible et visible 
par rapport à une problématique 
donnée pour les concitoyens qui en 
sont les victimes, que dans le main-
tien et la défense d’un engagement 
fort sur le temps long, dans le fond 
des choses, comme seul véritable 
moyen d’atteindre la tumeur.

Dans cette recherche, des expé-
riences sont tentées. Créée en sep-
tembre 2024, l’Unité d’investiga-
tion Nationale (UIN) a pour mission, 
par la projection sur un temps don-
né d’effectifs, d’apporter un sou-
tien en nombre et en compétences 

aux unités judiciaires territoriales, 
DCOS et DCT principalement, soit 
en permettant d’accélérer cer-
taines investigations en déchar-
geant les services soutenus, soit en 
renforçant ces mêmes services au 
cours des phases d’interpellation.
Cette unité, très belle aventure per-
sonnelle dans les défis de sa créa-
tion et les moments partagés avec 
les premiers volontaires, s’avère 
aujourd’hui pérennisée et son effi-
cacité confirmée. Récemment ren-
forcée en effectifs pour faire face 
aux demandes croissantes de son 
engagement, l’UIN confirme égale-
ment, en revers de sa fondation, le 
besoin criant, notamment en ma-
tière de lutte contre la criminalité 
organisée, en soldats. Si cette unité 
apporte localement et à un instant 
T une solution efficace et appré-
ciée, elle ne peut pallier ou consti-
tuer à elle seule le renfort pérenne 
d’unités judiciaires devant faire 
face à une volumétrie croissante 
de faits ou d’un manque conjonc-
turel d’effectifs… voire des deux. 
Cette création n’est pas la seule 
manifestation d’un effort d’évolu-
tion, d’adaptation, de réorganisa-
tion de nos structures. Nouveaux 
services, nouvelles unités, nou-
veaux groupes d’enquêteurs : leur 
création en parallèle d’un déploie-
ment d’autres structures straté-
giques et transversales dans la 
lutte contre la crim’ org se heurte 
cependant trop souvent à l’obliga-
tion d’innover à effectif constant...

Sophistication technologique, 
contraintes juridiques, carences 
de moyens, internationalisation 
des trafics et pression opération-
nelle croissante, ces constats et 
problématiques ne sont pas d’au-
jourd’hui. Contrainte légitime et 
figure imposée pour la Police de 
jouer avec les règles du jeu — poli-
cières, judiciaires et une certaine 
latence administrative — contre 
des adversaires qui s’en affran-
chissent par définition. Un décret 
de septembre 2025 a désigné et 
consacré la DNPJ comme cheffe de 
file en matière de lutte contre la cri-
minalité organisée sur le territoire 
national. Contre le désamour du ju-
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diciaire, un plan investigation com-
prenant un ensemble de 125 me-
sures a également et récemment 
été présenté. Le premier, pour dé-
passer le simple mantra, nécessite 
des résultats sensibles et concrets 
pour légitimer ce positionnement. 
Le deuxième impose quant à lui 
de rapidement dépasser la mise 
en œuvre de premières mesures 
certes nécessaires (quelques ren-
forts en effectifs et de nouvelles 
primes) mais déjà maintes fois ap-
pliquées auparavant pour panser 
les plaies, et donner rapidement 
vie à l’ensemble des promesses 
avancées pour marquer un chan-
gement de braquet et une mise 
en adéquation entre annonces et 
mesures effectives.

Hasard du calendrier et succes-
sions de marqueurs d’un parcours 
police où les années passées dé-
passent de loin celles encore à 
servir, j’ai en l’espace de quelques 
mois participé aux 30 ans de la sû-
reté territoriale 92, aux 20 ans de 
l’OCLCO auquel j’appartiens, ainsi 
qu’à quelques pots de départ de 
collègues de tous grades. Bras-
sage de retraités, d’anciens et de 
plus jeunes. Et comme dénomina-
teur commun à tous, des réserves 
de compétences, la certitude 
d’œuvrer pour le bien commun et 
la détermination que transcende 
le collectif, des piliers cardinaux 
qui imposent un sursaut pour en 
stopper l’érosion.

Frédéric Courtot

Bio express 
Âge : 51 ans
Grade : commissaire divisionnaire
66e promotion "Philippe Massoni" (2014-2016) 
Maîtrise de droit privé

Parcours

• Officier de police (5e promotion) de 2000 à 2014 • Commissaire central adjoint de la CSP Nanterre (92)• Adjoint au chef de la sûreté territoriale des Hauts-de-Seine 
(92)• Adjoint au chef de l'Office central pour la répression des 
violences aux personnes (OCRVP) à Nanterre.• Préfigurateur et chef de l'Unité d'investigation nationale 
(UIN) à Nanterre• Actuellement chef de la Brigade de répression du banditisme 
nationale (BRB Nationale) de l'Office central de lutte contre 
le crime organisé (OCLCO) (Nanterre) et un des deux adjoints 
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GLOSSAIRE :
DNRAPB : Division nationale pour 

la répression des atteintes aux 
personnes et aux biens 

OCPRF : Office central des personnes 
recherchées et en fuite  

OCRB : Office central de répression du 
banditisme

OCRTAEMS : Office central pour la 
répression du trafic des armes, 
explosifs et matières sensibles 

DCOS : Division de la criminalité 
organisée et spécialisée

DCT : Division de la criminalité 
territoriale
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Jamais les stupéfiants n'ont été 
aussi présents sur notre territoire. 
Cannabis, héroïne, cocaïne, dro-
gues de synthèse : les produits se 
multiplient, les filières se diversi-
fient et les profits explosent. Le 
chiffre d'affaires annuel du trafic 
est estimé à sept milliards d'euros, 
alimentant une économie qui n’est 
plus si souterraine, qui irrigue une 
partie croissante de la criminalité 
organisée.
Le risque est désormais celui d'une 
infiltration progressive de notre 
société par des organisations ma-
fieuses capables de corrompre, 
d'intimider, d'imposer leurs règles 
et de pratiquer un véritable en-
trisme politique. N’attendons pas 
encore un drame pour nous ouvrir 
les yeux : les premiers signes d'un 
narco-État apparaissent. Au-delà 
de la "punchline" médiatique, il se-
rait irresponsable de ne pas les voir.
Qui découvre la matière ou la pra-
tique de longue date ne peut qu’être 
frappé du véritable tsunami auquel 
nous faisons face aujourd’hui. Ce 
constat s'accompagne d'une in-
quiétude grandissante quant au 
décalage entre la réalité du phéno-
mène et la perception collective. 
Jamais l'image des stupéfiants n’a 
été aussi bonne. Consommation 

festive, aide à la performance, vo-
lonté de légalisation, cette banali-
sation gagne du terrain, renforcée 
par l’idée d’une absence de vic-
time. La consommation est sou-
vent présentée comme une affaire 
individuelle alors qu'elle finance 
des réseaux criminels extrême-
ment violents, technologiquement 
sophistiqués et dotés d’une assise 
financière faramineuse.

Travailler à notre efficacité, 
consiste d’abord à identifier 
la nature protéiforme du tra-
fic de stupéfiants.

Comprendre le fonctionnement 
des fraternités nigérianes qui of-
ficient dans le crack, pénétrer les 
fratries nord-africaines issues des 
quartiers sensibles orientées vers 
le cannabis et la cocaïne, identi-
fier les échanges cocaïne/résine 
propres aux Caraïbes, démanteler 
des centrales d’appels intra-fami-
liales spécialisées en drogues de 
synthèse, identifier les réseaux de 
distribution par colis alimentés par 
les surplus de productions légales 
nord-américaines… les modes opé-
ratoires sont nombreux et la nature 
souvent communautaire des au-

teurs nécessite une lecture fine et 
l’acquisition permanente de nou-
velles compétences. 

En évolution constante.

Criminels agiles et pragmatiques, 
les trafiquants de stupéfiants 
savent évoluer en toute circons-
tance. La crise du Covid a ainsi pro-
fondément transformé leurs mo-
des de fonctionnement. Les points 
de deal physiques se virtualisent 
avec une véritable numérisation 
du trafic. Le phénomène des cen-
trales d’appels permet désormais 
aux consommateurs de se faire li-
vrer à domicile. Ce nouveau modèle 
économique inspiré des grandes 
entreprises commerciales (marke-
ting, fidélisation, livraison rapide 
et diversification des produits) n’a 
jamais été aussi efficace et lucratif. 

Des obstacles toujours plus 
grands.

Sécurité juridique des enquêteurs, 
complexité de la procédure, esca-
drons de recours en nullité, l’envi-
ronnement légal et réglementaire 
n’a jamais été aussi hostile.
Le « stup » n’est pas considéré 

une menace systémique 
pour la République

Le narcotrafic,

Par Chloé Pascal, commissaire divisionnaire, adjointe au chef de 
la brigade des stupéfiants de la direction de la Police judiciaire de 

la Préfecture de police de Paris.
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comme une matière noble, les in-
formateurs sont vus comme sul-
fureux, leur gestion est risquée et 
frappée du sceau de la suspicion. 
Les dernières affaires judiciaires 
médiatisées n’ont pas contribué à 
assainir cette image. La protection 
des traitants de source reste une 
problématique vive. Si l’informateur 
va désormais bénéficier d’une exis-
tence légale, le statut du traitant 
reste quant à lui en jachère, tout 
comme la question de son soutien 
en cas de mise en cause pénale : 
refus de protection fonctionnelle, 
suspension sans traitement, retrait 
de la qualité de traitant, retrait de 
la qualité d’OPJ… Avant même une 
éventuelle condamnation, le mes-
sage envoyé est extrêmement 
violent.
Les services d’investigation et la 
justice font désormais face, tout 
particulièrement en matière de 
stupéfiants, à des cabinets d’avo-
cats hautement spécialisés. Ces 
spécialistes pratiquent sans ver-
gogne la production tardive de 
recours en nullité pour susciter 
des renvois dans un but dilatoire, 
embolisant ainsi les chambres de 
l’instruction. Avec une procédure 
de plus en plus tatillonne, les occa-
sions d’erreurs matérielles se mul-
tiplient, fragilisant d’autant plus 
le travail d’investigation pourtant 
de qualité. Se pose également la 
question légitime, notamment sur 
le plan pénal, de la capacité des 
trafiquants poursuivis à s’offrir les 
services de ces spécialistes, alors 
que l’écrasante majorité de cette 
clientèle ne déclare aucun revenu 
officiel.
Pour compléter ce tableau non ex-
haustif des difficultés, le déficit 
technologique reste un sujet pré-
gnant. Bien que l’accès aux capta-
tions de données se soit démocra-
tisé, que de nouvelles techniques 
spéciales d’enquête viennent enri-
chir le panel des outils d’investiga-
tion (par exemple l’activation des 
appareils électroniques à distance), 
l’échec technologique reste une 
difficulté centrale. 

Une bascule « crime organi-
sé » souhaitable...

Les liens entre le trafic de stupé-
fiants et les autres formes de cri-
minalité organisée ne sont plus à 
prouver : règlements de comptes, 
enlèvements et séquestrations, 
blanchiment, trafics d’armes, tra-
fic de véhicules volés, vols en tous 
genres… Pour se lancer dans une 
carrière de trafiquant, pour struc-
turer son réseau et sa logistique, 
pour éliminer la concurrence, pour 
garantir l’expansion de son activité 
et de ses profits et pour les blan-
chir, ces infractions que l’on pour-
rait qualifier de connexes sont par-
tout.

… Mais paradoxale. 

Face à cette réalité, les services 
d’investigation sont pourtant 
contraints de maintenir une néces-
saire spécialisation thématique : 
connaître et comprendre les modes 
opératoires, maîtriser les particula-
rismes procéduraux, développer un 
réseau d’informateurs pertinents... 
empêchent une lecture « crime 
organisé » des dossiers. De fait, 
au lieu d’agréger des infractions 
autour d’une même thématique 
et donc d’un même service, cela 
contraint à déployer des trésors de 
ressources consacrées à la coordi-
nation et au recoupement de l’in-
formation, au détriment, dans un 
contexte de tension RH, du travail 
d’enquête à proprement parler.
La lutte contre la criminalité orga-
nisée est l’ambition de lutter contre 
tous les trafics du haut du spectre. 
Cette définition large permet de 
prendre en compte de nombreux 
phénomènes criminels. Mais elle a 
pour effet de bord de noyer la lutte 
contre le trafic de stupéfiants au 
milieu d’autres infractions.

Vers une terrorisation de la 
lutte contre le narcotrafic ?

La loi sur le narcotrafic adoptée 
en 2025 témoigne d'une prise de 
conscience de la gravité du phé-
nomène : criminalisation de cer-
taines infractions, dérogation au 
principe de confusion des peines, 
cours d’assises spéciales, nouvelles 

techniques spéciales d’enquête, 
présomption de blanchiment, dé-
veloppement de mesures adminis-
tratives ou avant jugement, l’arse-
nal juridique se durcit, s’inspirant 
notamment des lois anti-mafia. 
S’il est encore tôt pour établir un 
premier bilan des avancées qu’elle 
représente, elle semble poser les 
jalons d’un rapprochement avec 
la lutte anti-terroriste. Et il est in-
déniable que le narcotrafic repré-
sente aujourd'hui un défi compa-
rable par son potentiel de violence, 
de corruption et de déstabilisation 
de nos institutions.
Les services anti-terroristes se sont 
structurés autour des différentes 
natures de terrorisme, spécialisant 
ainsi leurs enquêteurs. Un parallèle 
avec les natures variées des trafics 
de stupéfiants dépeints plus hauts 
pourrait offrir un axe de réflexion.
En matière de compétence infrac-
tionnelle, ces services ont la possi-
bilité d’investiguer sur des infrac-
tions connexes. À titre d’exemple, 
une disparition inquiétante lais-
sant à penser à un départ sur zone 
de combat relèvera d’un groupe 
de lutte anti-terroriste. Le même 
schéma pourrait s’appliquer pour 
certaines infractions en matière de 
stupéfiants. La non-justification de 
ressources pour n’en citer qu’une.
Une mesure administrative réser-
vée à l’anti-terrorisme pourrait 
également être adaptée à la lutte 
contre les stupéfiants : les visites 
domiciliaires. L'argument principal 
en faveur de ce type de dispositif 
repose sur la capacité d'agir très 
rapidement sur un renseignement 
criminel afin de désorganiser des 
réseaux avant même l'aboutis-
sement d'une enquête judiciaire 
complète. L'objectif serait moins de 
rechercher la preuve pénale immé-
diate que de prévenir les violences, 
identifier les acteurs du trafic et 
perturber durablement les organi-
sations criminelles. Les techniques 
judiciaires classiques nécessitent 
souvent plusieurs mois d'investiga-
tions. Un outil administratif pour-
rait permettre une intervention 
plus précoce lorsque les renseigne-
ments convergent.
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Chloé Pascal

Bio express 

Âge : 39 ans 
63e Promotion 
Grade : commissaire divisionnaire
Diplômée de Sciences Po Lyon

Parcours

• Adjointe au chef de circonscription d'Antibes (06)• Bac de nuit de Paris (BAC 75N) • Service de la protection (SDLP) • Cheffe de section à la BRI Paris • Adjointe au chef de la brigade des stupéfiants de la Police 
Judiciaire de Paris
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Histoire de la Police 
Éditions Gualino

Parution 5 mai 2026

LES AUTEURS : Frédéric Debove, co-directeur 
de l’Académie de la sécurité intérieure 
de l’université Paris Panthéon-Assas, est 
enseignant associé à l’Ecole nationale de 
la magistrature (ENM), à l’Ecole nationale 
supérieure de la police (ENSP) et à l’Académie 
militaire de la gendarmerie nationale (AMGN). 
Ancien rapporteur auprès du Défenseur 
des droits, il est actuellement le référent 
déontologue et alerte éthique de nombreuses 
entités publiques.

David Le Bars, inspecteur général de la Police 
nationale, est directeur de l’Ecole nationale 
supérieure de la police (ENSP). Ancien 
secrétaire général du SCPN.

LE LIVRE : Si toute profession impose des 
devoirs, ceux-ci deviennent impérieux 
lorsqu’ils s’exercent au nom de l’État et 
sous le symbole des fonctions régaliennes. 
Depuis 2014, le code de déontologie 
commun aux policiers et aux gendarmes 
constitue le socle de leur engagement. Plus 
qu’un simple règlement, il défifinit l’identité 
de celles et ceux qui protègent, servent 
et garantissent l’ordre républicain sous le 
regard vigilant de multiples autorités de 
contrôles internes et externes.

Dans un contexte de mutations sociales 
profondes et d’exigences citoyennes 
accrues, cet ouvrage décrypte la « science 
des devoirs » qui irrigue l’action de terrain :
– les valeurs fondamentales : probité, 
discernement, impartialité et respect 
d’autrui ;
– les enjeux modernes : usage de la force, 
protection des libertés individuelles et 
neutralité du service public ;
– le lien de confiance : comment la règle de 
droit consolide la relation entre les forces 
de l’ordre et la population.
Cet exposé clair et rigoureux s’appuie sur 
une analyse actualisée de la jurisprudence 
la plus récente. Il intègre les décisions 
majeures du Défenseur des droits, de la Cour 
européenne des droits de l’Homme (CEDH) 
ainsi que des juridictions administratives 
et judiciaires françaises.
Enrichi de nombreux exemples concrets, 
ce guide est l’allié indispensable des 
professionnels de la sécurité, des étudiants 
en droit et des candidats aux concours 
(Police Nationale, Gendarmerie Nationale, 
Douanes). Il offre aux citoyens les clés 
de compréhension d’une matière qui 
conditionne l’équilibre de notre démocratie.
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La Caïd
Éditions Fayard noir

Parution 20 mai 2026

L'AUTEUR : Christophe Gavat est retraité de la Police depuis 
avril 2025, après 37 ans de carrière. Il n'a pas attendu la fin 
de son parcours - achevé comme commissaire divisionnaire, 
directeur territorial de la Police nationale de la Guadeloupe et 
des îles du Nord - pour écrire.
Son premier livre paru en 2013, « 96 heures, un commissaire en 
garde à vue » (Éditions Michalon) et inspiré de l'affaire Neyret 
dans laquelle il a été entendu par l'IGPN avant d'être mis hors 
de cause, a été adapté par Olivier Marchal pour la télévision. 
« Borderline » a été triplement primé au Festival de la fiction TV 
de La Rochelle en 2015. Son premier roman « Cap Canaille » a, 
quant à lui, été récompensé par le prestigieux prix du Quai des 
Orfèvres en 2021. Il s’est vendu à plus de 145 000 exemplaires.

LE LIVRE : Dans le sud de la France, entre Nîmes et Marseille, 
une guerre sourde ronge les quartiers. D’un côté les Italo-
Corses, de l’autre les Maliens de la cité Mezingue. Entre 
eux, des points de deal qui tournent à plein régime, des 
cargaisons d’armes qui traversent les frontières… et des 
morts que la Police ne compte plus.
Quand on retrouve Moussa Konate, dix-neuf ans, exécuté 
de deux balles dans la nuque, la commandante de police 
Laurence Lamard est convaincue d’avoir touché le fond 
de l’horreur. Jusqu’au jour où un enfant de douze ans est 
lui aussi abattu dans un terrain vague, un ballon de foot 
encore serré contre lui. Ce ne sont plus des « règlements 
de comptes ». C’est un massacre annoncé. Face à elle, une 
procureure qui ne croit plus aux discours politiques, une 
gendarme prête à tout pour protéger son indic, une lionne 
des cités marseillaises qui transporte la mort comme 
d’autres livrent des colis, et deux chefs de clan que tout 
opposait… jusqu’au meurtre d’un enfant.
Qui arme les caïds ? Qui a intérêt à pousser Corses et 
Maliens à s’entretuer ? Et jusqu’où la Police peut-elle aller 
quand le ver est déjà dans le fruit ? Entre scènes de crime, 
salles de boxe et villas-forteresses, La Caïd raconte une 
France au bord de la rupture, où chaque balle perdue finit 
par viser un visage qu’on aime.
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La Souris mécanique
Éditeur : Amazon

Parution 29 novembre 2025

L'AUTEUR : Thierry Lahaulle, est un ancien surveillant 
pénitentiaire qui a travaillé pendant 33 ans dont 18 à la 
prison des Baumettes.

LE LIVRE : Dans son livre écrit avec le narrateur Gres 
Avehróth, l'auteur raconte son parcours, ses souvenirs. 
En s’appuyant sur sa mémoire et ses notes, il décrit le 
monde carcéral avec de nombreux détails et évoque de 
nombreux détenus, qu'ils soient braqueurs de banque, 
trafiquants de drogue, affairistes, violeurs d’enfants, 
assassins, djihadistes.
Il livre également des détails inédits sur des prisonniers 
célèbres ou médiatisés comme Bernard Tapie, Yvan 
Colonna, Omar Raddad ou Francis le Belge… Un ouvrage 
sans filtres sur le monde de la prison.

Histoire de la Police 
Perrin éditions 

Parution 21 mai 2026

L'AUTEUR : Louis Chamard, 
Commissaire de Police, chef 
de la division des extrémismes 
violents à la Direction nationale du 
renseignement territorial (DNRT).

LE LIVRE : L’auteur remonte 
jusqu’aux prémices de la Police et 
plonge le lecteur dans une histoire 
passionnante de l’institution avec 
l’œil d’un policier qui a effectué 
un colossal travail d’historien. Un 
livre référence.
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 B U L L E T I N  D ’ A D H É S I O N  2 0 2 6   
A retourner au S.C.P.N. - secretariat@le-scpn.fr 

Tour Gambetta – 1 & 2 square Henri Régnault - Appart 163 - 92400 COURBEVOIE 
 

 

▪ RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ▪ 

Nom : ………………………………….... Epouse : ……………………………….. Prénom : ……………………………………….. 

Date de naissance : ……………….. Lieu de naissance : ………………..…………………………………………………………..…. 
 

Pour les commissaires honoraires, date de mise à la retraite : ………………………………………………………………… 
 

▪ SITUATION ADMINISTRATIVE ▪ 

Grade : ……………………………..….. Matricule : ……………….………….. Promotion : ……….…………………………. 

Mode de recrutement :   EXTERNE  –  INTERNE  –  CHOIX  –  V.A.P –  AUTRE  (Rayer les mentions inutiles)  

Affectation : ……………………………..….……………………………..…..……………………………..…..……………………………..…. 

 

Adresse professionnelle (personnelle pour les commissaires honoraires) : 

………………………………....….……………………………..…..……………………………..…..……………………………..….…………..… 

Code postal : …………………………. Ville : ……………………………………………..……………..…..……………………………..… 

Tél. Secrétariat : ……………………. Ligne Directe : ……………………. Tél. Portable : ……………………..……….. 

Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Montant des adhésions 2026 
 
Elève commissaire              0 € 
Commissaire Stagiaire       60€ 
Commissaire       130 € 
Commissaire réserviste    130 € 
Commissaire (>6ème éch)    150 € 
Commissaire Divisionnaire   170 € 
Commissaire Général     180 € 
Contrôleur Général     180 € 
Inspecteur Général     180 € 
Directeur des Services Actifs  180 € 
Commissaire Honoraire      60 € 

Je sollicite mon adhésion au Syndicat des 
Commissaires de la Police Nationale. 
 
Fait à  
Le   
 
Signature : 

Tél : 01.49.67.02.40 (41) – Site : www.le-scpn.fr - @ScpnCommissaire 
Le SCPN est affilié à la Fédération Autonome des Syndicats du Ministère de l’Intérieur - UNSA 
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V O S  C O N T A C T S

Sandra DEBOEVER
01 49 67 02 40

secretariat@le-scpn.fr

WWW

Delphine PRESSON
01 49 67 02 41

secretariat2@le-scpn.fr

SECRÉTARIAT

N O S  P A R T E N A I R E S

https://twitter.com/ScpnCommissaire
https://le-scpn.fr/



